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Continuer à progresser

Bien chers tous,
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Il est un fait aujourd’hui établi que notre ville de Longué-

Jumelles est regardée par beaucoup de nos voisins comme 

ayant très positi vement progressé dans de nombreux 
domaines. Le développement économique est parti culièrement 
visible, notre monde agricole porte en lui d’importantes 

ressources, nos arti sans disposent d’une acti vité conséquente 
et nos commerçants doivent pouvoir s’appuyer demain sur une 

clientèle encore plus large.

Vous le savez, l’objecti f de ce mandat 2020-2026 et nous en 
sommes déjà à la mi-course, est aussi et d’abord celui de faire 

croître notre populati on. Ainsi, des programmes d’habitat se 

font jour un peu partout sur la ville. Au-delà de redonner de la 

modernité à certains quarti ers, il s’agit également de donner 
de nouvelles ressources à nos écoles comme à nos associati ons 
dont je salue la vigueur.

Si nos infrastructures sporti ves et culturelles font beaucoup 
d’envieux, si notre système de santé évolue toujours et 
progresse grâce à des professions médicales avec qui nous 

avons su parfaitement travailler via notamment le pôle de santé 

mais pas seulement, notre rayon d’acti on s’élargit toujours plus.

Ainsi, notre environnement n’est pas oublié. La sobriété 

énergéti que mise en place en fi n d’année dernière porte 
ses premiers fruits fi nanciers, l’écomobilité est en route, les 
espaces verts traités avec concision et les services techniques 

voient arriver leurs premiers véhicules électriques largement 

subventi onnés par l’Europe.

L’ensemble de nos acti ons se décline ainsi dans un budget de 
la ville 2023 que j’ai souhaité parti culièrement « sérieux ». 
Les taux d’imposition pour la 15ème année consécutive, 

n’augmenteront pas. Vous retrouverez au fi l de ces pages les 
eff orts d’investi ssements qui seront encore les nôtres dans les 
mois qui viennent afi n d’assurer toujours et encore, la meilleure 
conti nuité dans notre qualité de vie à Longué-Jumelles.

Je me réjouis de l’excellente prise en main de nos aff aires 
municipales par l’ensemble des élus à qui vous avez fait 

confi ance en 2020. Permett ez-moi, à travers cet édito, de leur 
adresser mon plus profond respect et mes remerciements pour 

leur engagement quoti dien au service de l’intérêt général.

A l’approche de cet été, je vous souhaite à tous de bons 

temps de repos et de moments familiaux partagés, pour qu’à 
la rentrée nous retrouvions une nouvelle fois cett e volonté de 
vivre ensemble qui nous caractérise tant à Longué-Jumelles.

Croyez en mon engagement le plus profond au service de tous 

et au service de notre belle ville à vivre.

Respectueusement, 

                                  Frédéric Morti er
                                       Maire de Longué-Jumelles
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Temps Forts

LE CAS PUCINE

2 Décembre 2022

Longué-Jumelles

VOEUX JUMELLES

15 Janvier 2023

Longué-Jumelles

VOEUX LONGUÉ

16 Janvier 2023

Longué-Jumelles

DES ANNÉES FOLLES AUX 
ANNÉES ROCK

3 Février 2023

Longué-Jumelles

MÔMES EN FOLIE

24 Mars 2023

Longué-Jumelles

EXPOSITION KEVIN BARDIN

Du 1er au 26 Avril 2023

Longué-Jumelles

MARCHÉ DES PRODUITS 
LOCAUX

Avril/Mai/Juin/Juillet 2023

Longué-Jumelles

CHASSE AUX TRÉSORS 
DE PÂQUES

2 Avril 2023

Longué-Jumelles

VIVI

25 Avril 2023

Longué-Jumelles

EXPOSITION EXODE

Du 1er Avril au 30 Septembre 2023

Longué-Jumelles

LA FOLLE DESCENTE DE
CAISSES À SAVON

21 Mai 2023

Longué-Jumelles

FÊTE DE LA BIÈRE

2 Juin 2023

Longué-Jumelles

Temps Forts...  Temps Forts...  Temps Forts...
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Chères Jumelloises, Chers Jumellois,

Il a fallu 10 ans pour que le projet d’un nouveau quarti er, 
Les Nivardières, au cœur de Jumelles voit le jour. Ces 

habitati ons seront au calme, devant un espace boisé, sans 
donner directement sur la route départementale. Les travaux 
de terrassement sont en cours. Le branchement aux réseaux de 
fl uides également.
Le premier terrain a été négocié en 2013 pour agrandir le 
parking de l’école. Puis nous avons acquis un autre terrain qui 
permet la circulati on en sens unique jusqu’au cimeti ère pour 
fl uidifi er la circulati on aux heures d’entrée et de sorti e de 
classe. Il restait à rendre constructi bles ces terrains. Le PLUI en 
discussion sur le secteur Loire Longué entre 2018 et 2021 nous 
a apporté cett e opportunité. 
Malgré l’infl ati on et l’envolée du prix des matériaux de 
constructi on, le groupe Gambett a, bailleur social associé à 
Saumur-Habitat a élaboré un loti ssement de 20 maisons
desti nées à des travailleurs à revenus moyens. Quatre lots 
pourront être vendus dans le cadre de la locati on-accession à 
la propriété. 

Pendant la durée des travaux (18 mois),  le chanti er sera entouré 
de barrières pour le sécuriser et l’interdire au public comme 

il est d’usage. Les entreprises auront accès au chanti er par la 
route près du cimeti ère. 

Pendant ce temps, la circulati on en double sens sur le chemin 
du Tourniquet est rétablie pour les riverains, les parents des 

enfants se rendant à l’école Felix Landreau, et les usagers du 
City-stade. 

Je suis très heureuse que ce projet se réalise et permett e à de 
nouvelles familles de venir augmenter la populati on de Jumelles 
qui est stable depuis de nombreuses années, et à des enfants 

d’intégrer les eff ecti fs de l’école primaire.
Les autres projets de constructi on place Montplaisir, à la 
place de l’ancienne boulangerie sont toujours en étude. La 

déconstructi on et le désamiantage seront pris en charge par la 
commune. 

Avec le printemps et l’été, les fêtes organisées par les 
associati ons de Jumelles retrouvent leur rythme d’avant Covid : 
randonnée annuelle de Jumelles-Rando, ball-trap et course 

de l’autoclub, vide grenier et rallye vélo du comité des fêtes. 
L’entrecôte-frites de l’Inter-associati on de Jumelles se déroulera 
le 22 juillet au stade Dominique Robin, avec orchestre et feu 
d’arti fi ce. Profi tons tous de ces moments de convivialité et de 
détente si nécessaires après ces mois de tension sanitaire et 

économique. Jumelles demeure une commune dynamique où il 

fait bon vivre. Très bon été à tous et bonne rentrée.

Les Nivardières, 
au coeur de Jumelles

Édito

www.villedelonguejumelles.fr
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Nicole Péhu,
Maire déléguée de Jumelles
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Réalisati ons

En conti nuité de l’esplanade du Cube, 
le local ACL commence une cure de 
rajeunissement et une nouvelle vie.
Élus et services de la ville ont travaillé sur la 
cohérence architecturale entre le Cube et 
cett e « maisonnett e » en tuff eau. Une 
réfl exion a été également menée sur 
l’aménagement intérieur ainsi que sur le coût 
énergéti que de ce local.
Celui-ci servira aux associati ons et sera également 
une complémentarité de l’espace Emile Joulain lors 
de manifestati ons se déroulant sur l’esplanade. N’oublions pas que la volonté de la ville est d'ouvrir au maximum les 
possibilités culturelles. L'idée est de rendre nos évènements accessibles à tous et qu'ils soient proposés en intérieur 
comme à l’extérieur.

195 090 €
Coût de l'opérati on :

Travaux 
gendarmerie

Voici l’époque où les agents du service espaces verts peuvent terminer de 
semer le gazon et également planter des arbres et arbustes. Le Cube et son 
esplanade sont maintenant dotés d'espèces en tous genres.

Les formes géométriques dans les pots lumineux menant à l’entrée du CUBE, ont été respectées. 
Nous avons opté pour des espèces plus libres et volumineuses sur les trois carrés enherbés jouxtant 
le Cube, rue du collège. Nous espérons que ces lieux resteront propres (pas de déjecti ons canines) pour le 
bien-être de tous et pour le respect de nos agents qui ont œuvré sans compter sur ce chanti er.

Le Cube s'entretient

PROJET EN COURS

Un nett oyage a été fait concernant la façade du Cube. Une 
fois de plus, ces tâches sont exécutées en interne par nos 
agents, avec du matériel récemment acheté. Il est primordial 
d’entretenir régulièrement notre patrimoine.

Voici l’époque où les agents du service espaces verts peuvent terminer de 

15 000€ de subventi on 
de SIEML

€
Coût de l'opérati on :

44 500
Le portail de la gendarmerie va prochainement être changé. Malgré les 
réparati ons, ce dernier, devenu vétuste après de nombreuses uti lisati ons, 
ne foncti onne plus convenablement. D’autres travaux sont en cours. 
De nouvelles chaudières équiperont une parti e des logements des 
militaires. Âgées d’une quinzaine d’années, celles-ci ont également fait 
leur temps. PROJET RÉALISÉ



Paratonnerre de l'église
Le paratonnerre de l’église est relié à 
la terre par 2 câbles situés de part et 
d’autre du clocher.
Le dernier contrôle, suite à l’évoluti on 
de la réglementati on, oblige la liaision 
sous terre de ces 2 câbles.
Travaux envisagés : terrassement en 
déblai remblai et pose du raccordement 
entre les 2 extrémités souterraines.
Coût de l'opérati on : 9 400€

A85
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Travaux 
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Les travaux de mise aux 
normes concernant le 
presbytère ont débuté.
Après une visite sur site 
avec la directi on du PTM, 
plusieurs lignes ont été 
abordées : la sécurisati on de la cage d’escalier, des ouvrants, ainsi 
que de la mise aux normes électriques.
Des raidisseurs ont été installés de part et d’autre contre 
les marches de l’escalier principal. Des garde-corps seront 
très prochainement fi xés sur tous les ouvrants. Les tableaux 
électriques seront contrôlés et modifi és si besoin. Le presbytère 
de Longué doit être entretenu et sauvegardé. Il fait parti e d’une 
des plus belles bâti sses de notre commune, qui rappelle l’amour 
des belles pierres d’une certaine époque, pas si lointaine que cela. 
La Municipalité remercie la paroisse pour son aide fi nancière de 
7 000€.

Coût de l'opérati on :

31 518,56€

Sécurité des élèves
Afi n d’accroître la visibilité du parking du champ de foire, des 
lampadaires supplémentaires vont être installés ou remplacés. 
Après avoir étudié, il y a quelques temps, le stati onnement des 
autocars et modifi é l’emplacement de ce dernier, la place est 
devenue plus fl uide.  Un éclairage sur la zone « parking voitures » 
ainsi que sur le passage piéton, devant l’entrée du collège Saint 
Joseph, augmente la sécurité et la visibilité de nos collégiens.

Local Tennis de table
Les agents de la ville ont aménagé l’agrandissement 

du local de rangement du peti t gymnase : placo, 
peinture, électricité… Le club de tennis de table 

pourra maintenant, plus facilement, stocker son 
matériel d’entraînement.

Halles de tennis
Afi n de diminuer le coût de foncti onnement lié 
à l’énergie, des projecteurs à led ont remplacé 
de vieux projecteurs (ampoules à iodure de 
sodium à accumulati on) très énergivores. 
Installati on réalisée par le service BFC.
Suite à la demande de l’associati on de disposer 
d’un système de réservati on des cours de 
tennis : la menuiserie d’accès principal a été 
remplacée afi n de répondre aux normes PMR 
(largeur du vantail principal de 90cm) et de 
permett re l’installati on du contrôle d’accès.
L’usager réserve un créneau horaire sur le site de 

la fédérati on de tennis. Il reçoit un code unique 
pour ce créneau qui lui permet de déverrouiller 

la porte, désacti ver l’alarme intrusion et mett re 
en service l’éclairage de la halle. Ce dispositi f 
permet de sécuriser le site et diminuer les coûts 

de foncti onnement.

Travaux 
infrastructures 
sportives

Entretien mécanisé des chemins
Un groupement de commande a été consti tué en 2022 avec les 
communes de Saumur, Montreuil Bellay, Doué en Anjou et Gennes 
Val de Loire afi n de réaliser des travaux mécanisés d’entreti en des 
chemins ruraux.
L’objecti f de l’opérati on consiste à remett re en état les chemins en 
uti lisant la mati ère présente sur place.
Budget alloué 14 000€ /an
Linéaire de chemin concerné : 10km
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Rue Yvonne Compère

PROJET RÉALISÉ

La rue Yvonne Compère est 
une rue mixte en termes de 
fl ux (piétons et véhicules 
motorisés). Certaines 
zones sont relati vement 
endommagées. L’opérati on 
consiste à modifi er les zones 
abimées (dépose de pavés, 
mise à niveau de l’avaloir d’eau 
pluviale) et réalisati on d’un 
enrobé en lieu et place.5 028,60 €

Coût de l'opérati on :

PROJET RÉALISÉ

Aménagement du parking 
du cimeti ère

Travaux réalisés afi n de rati onaliser 
le stati onnement et sécuriser la 

sorti e sur la départementale.
Réalisati on d’enrobé et de résine

A Jumelles

Travaux 
route de Blou

Depuis 2021, diff érents travaux ont été réalisés sur cett e route :
La Réfecti on des réseaux AEP et EU par l’agglo, l'enfouissement des réseaux par la commune via le 

SIEML, la réalisati on de l’enrobé par le département. 
Suite à la réunion publique du 3 mai 2022 afi n de faire ralenti r la circulati on, la collecti vité a décidé de créer 2 
aménagements :
- Le déplacement du panneau d’entrée d’agglomérati on de 450m en directi on de St Philbert du Peuple. 
- La réalisati on d’un passage surélevé avec limitati on de vitesse à 30km/h au niveau du carrefour avec la route des 
Sables.

9 464,40€
Coût de l'opérati on :

Travaux réalisés par 
Entreprise Luc Durand

Travaux réalisés par 
Entreprise Luc Durand

8 568,96 €
Coût de l'opérati on :

Travaux réalisés par 
Entreprise Luc Durand

PROJET RÉALISÉ

PROJET RÉALISÉ

A Jumelles

Aménagement du parvis de l’église
Le stabilisé a été remplacé par de l’enrobé qui facilite l’entreti en 
par les services communaux et permet également de répondre 

aux problémati ques de circulati on des personnes à mobilité 
réduite. 

2 949,60 €
Coût de l'opérati on :

Travaux réalisés par 
Entreprise Luc Durand

A Jumelles
PROJET RÉALISÉ

Réfecti on de 
trott oirs rue des 
commerces
Depuis plusieurs 
années, la ville 
réalise des travaux 
de réfecti on sur 

les trott oirs de Jumelles.Les bordures de trott oirs ont été 
remplacées et abaissées afi n de faciliter des déplacements 
des PMR.

19 819,08€
Coût de l'opérati on :

Travaux réalisés 
par Entreprise 
Luc Durand
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Cimetière :
reprise des sépultures
en terrain commun

11 479,10 €
Coût de l'opérati on :

PROJET EN COURS

programme programme 
travaux voirie travaux voirie 

par rapport à l’agglopar rapport à l’agglo

Cett e procédure née d’une ancienne jurisprudence pénale 
et confi rmée par réponse ministérielle permet à terme 
l’aménagement de nouveaux espaces desti nés à accueillir 
les défunts. Une reprise des concessions en état d’abandon 
avait déjà été eff ectuée en 2015. Certaines tombes en très 
mauvais état risquent de s’eff ondrer et cela représente 
un réel danger pour les visiteurs. 

Le premier objecti f de ce grand chanti er, consiste à recenser 
les familles des défunts du terrain commun situé au 

cimeti ère de Longué. « Les hériti ers qui souhaitent acheter 
la concession sont invités à se faire connaître rapidement 
auprès de la Mairie. Ils devront réaliser les travaux de 
réparati on et de nett oyage nécessaires. Si l’achat n’est pas 
envisagé, la reprise se fera par la commune et les restes 

mortels seront transférés à l’ossuaire. »
Afi n de palier au manque de places dans le jardin du 
souvenir, un nouveau columbarium, pour un coût de 
11479,10 € TTC installé et fourni par l'entreprise MUNIER 
COLOMBARIUMS, a été ajouté. Cet aménagement cinéraire 

était nécessaire face à la hausse du nombre des crémati ons 
pour sati sfaire la demande des familles. 
Les descendants ont jusqu'au 30 novembre 2023 
pour se signaler auprès de la Mairie au 02 41 52 10 70 ou 

accueil@ville-longuejumelles.fr
La commission rappelle également aux usagers que les 
plantati ons en pleine terre sont strictement interdites. 
« Malgré un affi  chage sur les sites et dans le règlement du 
cimeti ère, certaines allées sont toujours encombrées. Cela 
occasionne une gêne pour l'entreti en. » constate l’Adjoint. 
Les pots de fl eurs, jardinières ou autres sont à déposer sur 
les pierres tombales. Pour permett re aux agents d'entretenir 
ces lieux de recueillement, il est demandé aux familles des 

défunts de reti rer leurs pots et plantati ons des allées. En cas 

de non-respect ses derniers seront enlevés des cimeti ères 
de Longué et Jumelles par les services municipaux et non 
resti tués.
Plus d'informati on et règlement des cimeti ères : 
htt ps://www.villedelonguejumelles.fr/mon-quoti dien/cimeti ere/

Patrice PEGE
 Adjoint au Maire 
en charge du PTM

Un programme Voirie qui entrera en vigueur sur le 2ème semestre 2023 :

Suite aux premiers aménagements de la route de Blou réalisés en ce début d’année, 

une période d’observati on avait été convenue avec les riverains lors de la réunion publique afi n de confi rmer le projet fi nal.
2024 semble raisonnable pour terminer cet aménagement.
Les services de l’Agglomérati on ont également revu leur copie en mati ère de réfecti on de réseaux, ce qui amène la Municipalité 
à réaliser ses opérati ons de voiries dans un second temps. 
La rue du Vieux Bourg, la rue Racine ainsi que la rue du Docteur Assier dépendront donc des interventi ons de l'agglomérati on.
Par ailleurs, le renouvellement de la stati on d’épurati on de Longué est à l’étude et va mobiliser un investi ssement d’environ 
3 millions d'euros sur 2023/2025.

D’importants travaux débuteront dans le cimeti ère de 
Longué en 2024. La ville a décidé d’engager cett e année 
une procédure de reprise des sépultures en terrain 

commun qui se terminera par l'exhumati on des corps.
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     énergétique     énergétique

Location 
de véloEcomobilité

LOUER UN VÉLO : 
LA SOLUTION ÉCO-RESPONSABLE POUR VOS DÉPLACEMENTS
Vous êtes à la recherche d’un moyen de transport durable et 
économique ? N'att endez plus pour essayer le vélo électrique ! 
Louez dès maintenant votre vélo grâce à la Communauté 
d’Agglomérati on Saumur Val de Loire et découvrez une façon 
écologique, simple et économique de vous déplacer.
Une soluti on simple
Un seul interlocuteur : contactez Saumur Agglobus au 
02.41.51.11.87 pour obtenir les informati ons nécessaires et 
réserver votre vélo.
Une soluti on personnalisée
Choisissez parmi nos sept modèles celui qui est fait pour vous : 
Vélo à Assitance Electrique simple, VAE cargo famille ou cargo 
logisti que, VAE rallongé, vélo adapté PMR, vélo musculaire 
pliant ou non pliant... l’Agglomérati on Saumur Val de Loire vous 
off re 7 soluti ons pour tous vos types de trajets !
Une soluti on sur mesure
Pour louer un vélo, souscrivez à un contrat de locati on choisi 
selon vos besoins : au mois, au trimestre ou à l’année.
Votre vélo vous sera remis dans l’un des points de locati on 
situé à Saumur, Doué-en-Anjou, Gennes-Val-de-Loire, Longué-
Jumelles, Montreuil-Bellay ou Allonnes.

     
    Une soluti on économique
Moins chère que l'achat d'un vélo électrique neuf, la locati on 
vous permet également d'économiser sur les frais d'essence, 
de stati onnement et de maintenance d'une voiture.
Choisissez de louer votre vélo à l’année et économisez trois 
mois de locati on gratuite.
De plus, si votre quoti ent familial est inférieur à 700€, profi tez 
d’une tarifi cati on solidaire (50 % du prix normal).
Pour les étudiants, la collecti vité propose également des vélos 
classiques. Et c’est gratuit !

Informati ons (règlement et tarifs)
Agence Saumur Agglobus 28 place de la gare de l’État à Saumur

www.agglobus.fr ou 02 41 51 11 87

Éco-
responsa

ble

1 - L’éclairage public
Modifi cati on des horaires
Modifi cati on de l’ensemble des points 
lumineux variables 
(avant / Allumage à 5h30 et exti ncti on 
à 23h00)
(aujourd'hui / Allumage à 6h30 et exti ncti on à 21h)

2 - Les bâti ments publics
Perte d'énergie par absence ou 
faible isolati on : 
- 25 à 30 % par les toits, combles, 
toits terrasses 
- 20 à 25 % par les murs 
- 7 à 10 % par les planchers bas.

Modifi cati on du régime de foncti onnement des luminaires
Modifi cati on de 164 points lumineux permanents en variables
Modifi cati on de 14 points lumineux 
variables en permanents
Pour ces 2 acti ons, économie 
annuelle envisagée 19 000€

En 2022, une économie de 11 000€ sur la consommati on de l'électricité a été réalisée 
(soit -8%) grâce à plusieurs interventi ons :
- Remplacement de l'éclairage public de la route de Blou
- Rénovati on de lanterne vieillissantes
- Modifi cati on des horaires en fi n d'année
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Dans le cadre de sa démarche environnementale, la Ville s'équipe 
de cinq nouveaux véhicules électriques afi n de favoriser les 
déplacements des agents communaux sans émissions de gaz à eff et 
de serre.

La fl ott e municipale qui compte désormais au total 24 véhicules, a vu l'arrivée en mars dernier d'1 nouveau véhicule 
(Peugeot E-208) à la dispositi on de l’ensemble des services pour 
leurs missions quoti diennes et de 4 autres véhicules propres en 
remplacement des anciens (1 Peugeot E-208 pour la Directi on 
des Services Techniques en remplacement de l'ancienne Peugeot 
307, 2 camions bennes et 1 uti litaire en cours d’achat pour les 
services voirie, espaces verts et bâti ment).

Face aux problémati ques écologiques et en réponse à la 
loi d’orientati on des mobilités (LOM) du 26 décembre 2019 
incitant les collecti vités à verdir leur fl ott e automobile avec 
des moyens de transport au quoti dien moins coûteux et 
plus propres, la Municipalité a fait le choix d’acti onner ce levier dans sa transiti on écologique pour un coût 
total de 238 823,94€. La ville a obtenu une subventi on LEADER de 100 000€ pour le renouvellement 
de ses véhicules.
Grâce à ces véhicules les coûts de foncti onnement engendrés par l’entreti en mécanique sont fortement réduits et 
promett ent des économies d’énergie de l’ordre de -70% par rapport à l’usage de véhicules thermiques.

La Ville s'équipe de ses premiers véhicules 
électriques 

Dans le cadre de sa démarche environnementale, la Ville s'équipe 

138 823,94
Coût de l'opérati on :

La ville a obtenu une subventi on 
LEADER de 100 000€ pour le 
renouvellement de ses véhicules.

3 - Les pistes d’améliorati on
Consommati ons d’électricité :
Vérifi er le foncti onnement des CTA (centrale traitement d'air)
PAC (pompe à chaleur) du Cube et de R. Launay,
Gesti on de l’éclairage et du chauff age des salles de sports 
et des écoles.

La mise en œuvre d’une GTB (gesti on technique de bâti ment)
permett ra un gain de l’ordre de 10 à 15% de l’énergie 
globale (gaz + électricité)
Une GTB diff érenciera la programmati on sur les diff érents 
espaces sporti fs (ex : E. Joulain : salles de sports - ves-
ti aires - dojo - salle de danse) et passera en mode réduit 
sur les créneaux non occupés.

Calorifugeage des canalisati ons
5 % d’économies d’énergie

Travaux prévus au BP 2023 :
Isolati on en toiture de la salle de sports 
E. Joulain

Remplacer les horloges des bâti ments du PTM 
(pôle technique municipal) par des détecteurs 
de présence (allumage lié à la sécurisati on du  
site). Réaliser un relamping des salles de    
sports (100 néons par salle)
Budget esti mati f 5 000€ / salle
Gain énergéti que de 50 à 70 %
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En 2022, une économie de 11 000€ sur la consommati on de l'électricité a été réalisée 
(soit -8%) grâce à plusieurs interventi ons :
- Remplacement de l'éclairage public de la route de Blou
- Rénovati on de lanterne vieillissantes
- Modifi cati on des horaires en fi n d'année
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A travers son programme d'acti ons et après des études 
menées depuis 2018, l'année 2023 marquera la 1ère phase 

des trois années de travaux avec notamment une réducti on 
du lit et la créati on de méandres limitant les autoroutes 
de l’eau, ralenti ssant l’eau et favorisant la recharge de 
nos nappes phréati que. Leur situati on inquiète car avec 
l'arrivée du printemps est synonyme de fi n de recharge. 
Outre une conti nuité écologique retrouvée, ces travaux 
limiteront également une arrivée rapide de l’eau dans le 

centre-ville de Longué. En eff et, malgré de très faibles 
précipitati ons en ce début d’année 2023, la commune 
de Longué reste vulnérable. Ces travaux s'inscrivent 
donc pleinement dans les réfl exions de la commune 
depuis les dernières inondati ons, visant à tamponner 
l’arrivée des eaux lors de fortes pluies en amont afi n 
de réduire le risque inondati on dans les zones à enjeu.

Le Syndicat Mixte du Bassin de l’Authion et de ses 
Affl  uents (SMBAA), compétent en mati ère de gesti on 
de l’eau et des milieux aquati ques, prévoit un projet 
d'envergure pour la restaurati on écologique du Lathan 
et la reconnexion de sa vallée alluviale sur 12 km, entre 
le pont des Planches à Mouliherne et de Chanteloup à 

Linière Bouton.

Des travaux Des travaux 
    d’envergures     d’envergures 
        sur le Lathan         sur le Lathan Christophe GABILLER

Conseiller délégué 
à l’agriculture

L'agriculture est dans un tournant sans 
précédent. De grands sujets sont à 
l'ordre du jour : climat, disponibilité en 
eau, environnement, envolé des prix de 

l'énergie, limitati on d'uti lisati on des produits 
phytosanitaires etc...
Le monde agricole saura à n'en pas douter 
relever le défi . Notre souveraineté alimentaire 
en dépend.

En scannant le QR Code vous 
trouverez ci-dessous une vidéo 
illustrant les travaux menés par 
le Syndicat, en 2019 et 2020, sur 
la Riverolle, affl  uent du Lathan.

Restauration du Lathan 
et la réduction du risque 
inondation

En septembre 2022, l’entreprise PINEAU a réalisé des 
travaux au marais des Monti ls, sur la Curée. Le clapet du 
Marais des Monti ls, étant très dégradé et ne permett ant 
plus le mainti en des usages à l’amont, a été démonté et 
remplacé par une succession de 3 radiers en pierre afi n 
de garanti r un niveau d’eau sati sfaisant.
Des descentes aménagées ont été créées afi n de 
permett re l'abreuvement du bétail dans le cours d’eau 
tout en limitant au maximum le risque de divagati on. Ces 
aménagements ont été adaptés, pour être pleinement 

effi  caces, aux besoins du bétail et aux caractéristi ques 
du site.

Ces travaux ont couté 47 877 € TTC subventi onnés 
à 60 % par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et 20 % 
par la Région Pays de la Loire.

Restauration de la Curée
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IFT IFT :: I Indice de ffréquence de 
ttraitement phytosanitaire

Pourquoi cett e carte ?
La carte Adonis a pour ambiti on de porter à la connaissance de tous 
les données communales sur l'usage des pesti cides. 
La valeur de l'indice de fréquence de traitements phytosanitaires (IFT) 
communal répond à deux fi nalités majeures :
- être uti lisée à des fi ns de recherches scienti fi ques 
- servir de référence pour la défi niti on et l'évaluati on des politi ques 
publiques nati onales et européennes, dans des démarches de 
labellisati on des exploitati ons agricoles et d'établissement de plans 
de progrès visant à réduire l'uti lisati on des produits phytosanitaires. Ca
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des surfaces agricoles

Longué-Jumelles

L'indice se rapporte aux seules surfaces agricoles de la commune, quelle 
que soit la part de la surface agricole du territoire communal. L'Indica-
teur de Fréquence de Traitement (IFT) correspond au nombre de doses de 
produits phytosanitaires appliquées par hectare pendant une campagne 
culturale. L'IFT communal correspond à la moyenne des IFT  par culture. 
L'IFT total (hors biocontrôle) concerne tous les types de produits de synthèse 
(herbicides, insecti cides, fongicides, traitements de semences, autres).

Bilan du Groupement de Défenses des Organismes 
Nuisibles (GDON) 2022

Ragondins

361 captures de ragondins ont été réalisées par 
les piégeurs contre 235 en 2021. Cett e lutt e qui 

permet de limiter l’érosion prématurée des berges de nos cours 

d’eau, de limiter les dégâts de nos cultures, est plus que jamais 

nécessaire au vu de la proliférati on de ces espèces envahissantes. 
Bien soucieux d’une bonne régulati on, le conseil départemental 
parti cipe à hauteur de 1.5€ par capture, le SMBAA à hauteur 
de 1.5€ et le GDON à hauteur de 0.5€ soit 3.5€ par capture à 
desti nati on des piégeurs. Cet eff ort fi nancier nous classe parmi 
les meilleurs GDON en termes de parti cipati on par capture mais 
également les meilleurs en termes de captures .

Pigeons

C’est de l’ordre de 182 pigeons régulés principalement 
dans le centre de la commune dans le cadre de 

6 opérati ons à raison d’une par mois d'octobre à Avril.
Opérati ons minuti eusement encadrées par un arrêté et en 
collaborati on avec la Police Municipale ainsi que la Gendarmerie.

Frelon Asiati que
C’est la 8ème année consécuti ve que Jean Luc 
RABOUAN responsable de la commission Frelon 

asiati que s’est chargé lui-même de la destructi on de 55 nids. 
Coût de l’opérati on 1500€ au lieu de 4675€  par une entreprise 

agréée.

Merci à l’ensemble de cett e équipe de bénévoles qui permet une 
régulati on de la populati on de nuisibles sur notre territoire urbain 
et rural. La Commune s’engage à poursuivre son souti en fi nancier 
qui s’élevait à 4500€ en 2022. Enlèvement des nids GRATUIT à 
l'accueil mairie au 02 41 52 10 70 ou par mail : accueil@ville-
longuejumelles.fr

Pour faire face aux dégâts des nuisibles, les membres du GDON de 
Longué-Jumelles lutt ent au quoti dien.
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Scolaire

vie d'écoliervie d'écolier

Raymond Renard
École

La Chorale de l'école

Votre enfant va être scolarisé 
dans un des établissements publics 

ou va changer d'école à la rentrée 2023
Inscriptions en mairie 

www.villedelonguejumelles.fr

Inscriptions périscolaires
Avis aux parents d'élèves, pensez à renouveler votre dossier 

d'inscripti on disponible sur le site internet : 
htt ps://www.villedelonguejumelles.fr/inscripti ons-scolaires/

Sylvain Lefebvre
Adjoint au Maire en 
charge des aff aires 

scolaires

Nos écoliers Jumellois

Il est primordial que nos élèves de 
l’école LANDREAU bénéfi cient des 
mêmes acti vités que leurs camarades 
Longuéens. Ainsi, la ville met en 
place des transports pour mener nos 

Jumellois, durant les temps scolaires, 

sur les structures comme le Cube, le 

mur d’escalade ou autre.
Ainsi, tous les élèves de Longué-Jumelles 
profi tent des mêmes infrastructures 
et se voient proposer les mêmes outi ls 
pédagogiques et structurels.

Depuis la rentrée de septembre, tous les élèves parti cipent à la 
chorale de l'école, sous la directi on de M. Héraud.
Une représentati on a eu lieu le mardi 4 avril à 17h30 au Cube.

Benvenuto 
in Italia
Depuis 3 ans, en partenariat avec le Collège François Truff aut, 
l'école Raymond Renard fait découvrir l'Allemagne à travers sa 
culture et sa langue aux élèves de CM1 et CM2. 
La nouveauté de cett e année , en plus de l'Allemand, les élèves 
ont pu découvrir aussi l'Italien avec Lucie Marti n, enseignante 
au collège. Une véritable immersion dans la culture et la langue 
italienne...à vous donner faim et envie "del formaggio e della 
pasta" !

Felix Landreau
École
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Elèves et éco-citoyens avant tout...
Chargée de la gesti on des déchets ménagers des 45 communes du territoire 
de la Communauté d’Agglomérati on Saumur Val de Loire, Kyrielle a pour 
mission également de sensibiliser au tri et à la réducti on des déchets les plus 
jeunes. Les animati ons et visites ont été conçues en étroite collaborati on 
avec l’Inspecti on de l’Éducati on Nati onale, afi n de répondre au mieux aux 
programmes scolaires. Les élèves de moyenne et de grande secti on ont pu 
ainsi bénéfi cier d'un atelier "Trions nos papiers". Un passeport éco-citoyen a 
été remis à chaque élève de la maternelle. Ce passeport suit chaque enfant 
durant sa scolarité.

Semaine Nationale de la maternelle
L'école Maternelle Andrée Boissin a ouvert ses portes lors de la SEMAINE 
NATIONALE de LA MATERNELLE. Cett e semaine a eu un franc succès, 
46 parents se sont inscrits pour observer les séances de travail dans les  
diff érentes classes. Toutes les enseignantes de l'école ont parti cipé a cett e 
acti on. Les classes étaient ouvertes de 8h30 à 12h00 ou l'après-midi.

Andrée Boissin
École

De vrais petits artistes !
L’école maternelle s’est vue dotée d’un tableau installé à l’extérieur afi n 
que les enfants puissent dessiner pendant les temps des récréati ons. Ce 
tableau, dernier vesti ge de l’ancienne école Victor Hugo, a été récupéré 
et positi onné durant les vacances de février dans la cour de l’école 
BOISSIN.
Durant cett e même période, les anciens sujets en bois de la ville, 
représentant les animaux des merveilleuses fables de La Fontaine, ont 
été fi xés sur les murs de l’école, laissant un peti t « côté imaginaire » 
plane dans l’air.

Surfer en 
toute sécurité !

En mars les élèves de CM2 de l’école Sacré-Cœur-Notre-
Dame-du-Thenais de Longué-Jumelles ont reçu leur 
permis pour naviguer sur Internet. En partenariat avec 
la gendarmerie, ce programme de préventi on fondé 
sur l’analogie entre les comportements dans la rue et 
les comportements sur internet a permis aux élèves 
de mieux comprendre l’intérêt de respecter les règles 
de prudence. Le dialogue instauré permet aux enfants 
d’être sensibilisés à un usage responsable, sûr et vigilant 
de cet outi l de communicati on .

École
Sacré Cœur
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Dans le cadre de l’enseignement de l’éducati on civique, les 
élèves de CM2 des écoles publiques et privées de Longué-
Jumelles ont pu découvrir l’organisati on des services 
municipaux et échanger avec le Maire et ses élus en ce début 
du mois juin.

Samuel Chausserais
Conseiller délégué

en charge de la jeunesse

Pour ces élèves en plein apprenti ssage, il est important de 
maintenir ces rencontres. Ils ont pu découvrir la République 

Française en abordant de nombreux thèmes tels que le rôle des 

insti tuti ons, le foncti onnement d’une Municipalité, le pouvoir 
des citoyens...etc. C’est pour cett e raison que la Municipalité 
favorise ces échanges afi n de sensibiliser ces jeunes à leur futur 
devoir de citoyen car adultes ils auront le privilège de voter. 

Peut-être que parmi ces jeunes, des futures vocati ons pour être 
élu vont naître ! 

Education civique  & sécuritéEducation civique  & sécurité

Visites scolaires 

Ces futurs citoyens, en grande majorité 
habitant sur la Ville, ont pu avoir des 

réponses aux nombreuses questi ons 
posées directement à M. Le Maire : 
« Depuis combien de temps êtes-vous 
Maire ? » ; « Faut-il un diplôme pour 
être Maire ? » ; Comment fi nance-t-on 
les canti nes ?»... autant de questi ons qui 
sont le refl et de leurs préoccupati ons 
d’aujourd’hui et à l’avenir celles qu’ils 
auront sans doute pour leur famille.

Intervention 
Police 

Municipale

La police municipale a également un 
rôle de dialogue et d’échange avec notre 
jeunesse, y compris sur les causes des 
accidents de la route. Bien souvent, ces 
derniers se produisent sur un parcours 
connu, travail, ou établissements scolaires. 
Dans le dernier Journal Municipal, nous avions 
évoqué la mise en place de plusieurs interventi ons 
au sein de nos établissements scolaires via la 
police municipale. C’est chose faite.
Pour limiter les dangers de la route, 3 interventi ons 
à but pédagogique sont proposées dans nos écoles 
(une par trimestre).

- La première séance a alerté les enfants sur les 
risques en tant qu’uti lisateurs de deux roues, vélo, 
trotti  nett e. 
- Le deuxième module les a mis en réfl exion face 
aux dangers en tant que piéton. 
- Les gestes de secours seront, quant à eux, abordés 
en dernière période.

En sensibilisant ainsi notre jeunesse, nous espérons que les enfants comprennent que leur sécurité ne 
dépend pas uniquement des autres usagers de la route, mais aussi de leur propre comportement.
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Infos Diverses
Abattage Cyprès du cimetière

De nouveaux horaires d’accueil au bureau de poste
Depuis le 5 décembre 2022, La Poste de Longué-Jumelles 
a des horaires d’ouverture plus larges 

lors de la pause méridienne mais aussi le soir :

Suite à un constat visuel de l’état sanitaire des cyprès (nombreuses branches mortes), 
les élus ont souhaité faire réaliser un diagnosti c phytosanitaire et sécuritaire de 
l’ensemble par un expert foresti er.
L’étude porte sur l’état physiologique, sanitaire et mécanique :
Conclusions du rapport : l’ensemble des arbres observés est au stade de 
développement « mature ».
L’ensemble des sujets observés présente un état physiologique jugé médiocre
Les aiguilles présentes en parti e apicale sont un peu claires par endroit. Des branches 
sèches apparaissent en parti e haute. Le système hydraulique de la plupart de ces 
arbres foncti onne moyennement. Ce ralenti ssement de la croissance est sans doute 
dû à leur âge. Ces arbres sont au stade mature.
Etat mécanique :
Sur les 30 sujets observés, 29 présentent des défauts signifi cati fs : fourche, entre 
écorce, tassement, micro-cavités, etc. Ces défauts impactent leur tenue mécanique. 

Ces 29 arbres sont jugés mécaniquement médiocres.

Les services postaux à Longué-Jumelles

Les services postaux accessibles via votre facteur
Pour les personnes isolées ou qui ne peuvent pas se déplacer il est possible de faire appel au facteur pour les services habituels réalisés au bureau 
de poste. 

Pour contacter son facteur la demande orale est à privilégier, néanmoins si la personne n’a pas vu le facteur elle peut contacter le 3631 choix 2 
auquel un collaborateur éloigné répondra pour prendre en charge la demande et le facteur « sonnera » lors de son prochain passage.

Les services accessibles à distance
Pour les services de La Poste www.laposte.fr
• Expédier un colis de chez soi, commander des ti mbres
• Envoyer une lett re recommandée en ligne

- Lundi : fermeture hebdomadaire
- Mardi : 9h00-12h30 / 14h15-18h00
- Mercredi : 9h00-12h30 / 14h00-18h00
- Jeudi : 9h00-12h30 / 14h00-18h00
- Vendredi : 9h00-12h30 / 14h00-18h00
- Samedi : 9h00-12h30

A noter la réacti on du Maire face aux fermetures intempesti ves du bureau de poste :
Il n'est pas admissible que notre bureau de poste soit fermé à tous moments et sans préavis au profi t de soucis liés à celui de 
Beaufort-en-Anjou. Aussi je demande expressément au groupe "La Poste" de revoir sa copie ! Frédéric Morti er

Maire de Longué-Jumelles

17

De plus, ces arbres de forme columnaire ont une 
base unique se divisant souvent en plusieurs fûts 

secondaires.

Seul un arbre, le n° 30, a une blessure et une cavité 
importante à 1 m, avant le démarrage des troncs 
secondaires. Il est de ce fait jugé mécaniquement 

"mauvais".
Evaluati on du risque :
Le risque est jugé "marqué" pour 29 arbres
Le risque, sur le sujet n° 30 est esti mé fort
Espérance de mainti en :
Espérance de mainti en à court terme pour les 29 
arbres

Espérance nulle pour le cyprès n°30

Nous vous rappelons que les travaux de bricolage et 
de jardinage sont soumis à une règlementati on et 
que les horaires permis sont les suivantes :
- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30

- Les Samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h

- Les Dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

RESPECT DU VOISINAGE

Le brûlage à l'air libre 
des déchets verts,

Pour les services de La Banque 
Postale : www.labanquepostale.fr
• Suivre et gérer ses comptes
• Eff ectuer un virement ou transfertDe La Poste Mobile : www.lapostemobile.fr 

• Souscrire un forfait mobile, une off re box

Brûler vos déchets verts 

vous expose à une 

contraventi on de 750 
euros

Pour plus d'informati on :

c'est 
interdit !

www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr
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Jean-Pierre Legendre
Adjoint au Maire

en charge des sports

En 2023, nous candidaterons pour le 
challenge de la ville sporti ve organisé 
par le Comité Régional Olympique 
et Sporti f des Pays de la Loire dans la 
catégorie des communes de 6001 à 

10000 habitants. Actuellement nous 
possédons 4 fl ammes, l’objecti f sera 
d’aller obtenir une 5ème fl amme. 
Un beau challenge qui se gagnera 
avec la parti cipati on des présidents de 
chaque  associati on sporti ve de Longué- 
Jumelles.  
Longué-Jumelles étant Labélisé «  Terre 
de Jeux 2024 », Le CDOS, nous a choisi 
pour accueillir une journée découverte 
des disciplines Olympiques le 15 juin 
avec la présence de 800 enfants à la 
Guiberderie.
Comme vous le découvrez, 2023 sera de 

nouveau une BELLE et GRANDE année 
sporti ve !

challenge villechallenge ville
 sportive sportive

Tu as entre 11 et 17 ans, inscris-toi aux animati ons !

Ouvert aux 14/17 ans

Infos et inscriptions

Educateur sportif : Arnaud 06 60 85 50 63

sport@ville-longuejumelles.fr - www.villedelonguejumelles.fr

(rubrique sport)

Bivouacs stades D. ROBIN 

et Guiberderie
Parcours aquatique, canoë, tir à l’arc,

parcours du combattant, VTT, Bike & 

Run, escalade, rando-quizz

Sites sportifs naturels 
de la ville

Encadré par des animateurs

sportifs et jeunesse

Equipes de 4 jeunes
(mixte de préférence)

Limité aux 10 premières

équipes inscrites

60€/jeune
(pour les résidents de la Ville 

Longué-Jumelles)

80€/jeune
(pour les hors de la commune) C
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Une Ville à Vivre

Du 9
Du 9

au 13

Juille
t 2023Du 9

Scanner le QR code 
pour vous Inscrire

1818

Ouvert aux 12/13 ans

Infos et inscriptions

Educateur sportif : Arnaud 06 60 85 50 63

sport@ville-longuejumelles.fr

www.villedelonguejumelles.fr

(rubrique sport)

Sites sportifs naturels 
de la ville
Canoë, course d’orientation, 

tir à l’arc, escalade, parcours du 

combattant, Bike & Run,

rando-quizz...

Encadré par des animateurs

sportifs et jeunesse

Equipes de 2 jeunes
(minimum un Longuéen)

Limité aux 10 premières

équipes inscrites

20€/jeune
(pour les résidents de la Ville 

Longué-Jumelles)

30€/jeune
(pour les hors de la commune) C
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Scanner le QR code 
pour vous Inscrire

Du 11

au 13

Juille
t 2023

62 collecti vités sur la ligne de départ pour le prochain challenge 
« Ville sporti ve » des Pays de la Loire éditi on 2023.
Le Comité Régional Olympique et Sporti f (C.R.O.S.) des Pays 
de la Loire en collaborati on avec les Comités Départementaux 
Olympiques et Sporti fs (C.D.O.S.) organise depuis 2011 un label 
« Ville Sporti ve » pour les communes du territoire ligérien. 
Ce label « Ville sporti ve », att aché au symbole de la Flamme 
Olympique, récompense les acti ons menées par les collecti vités 
locales en faveur du sport et de l’acti vité physique.

Pour cette édition 2023, 62 
candidatures ont été validées.
Parmi celles-ci, Longué-Jumelles 
espère l’att ributi on d'une 
cinquième fl amme. 
Ce label a pour vocati on de 

valoriser les communes qui mobilisent un environnement 
favorable à la prati que des acti vités physiques et du sport, vecteur 
social important au sein des territoires.
Le bilan des éditi ons précédentes montre à l’évidence que ce label 
permet de mett re en valeur la dynamique associati ve locale et de 
renforcer également l’engagement associati f en transformant les 
volontés individuelles, quelquefois concurrenti elles, en un projet 
commun de développement du sport, de tous les sports…
Cett e campagne de labellisati on sera également l’occasion de 
décerner le Challenge de la commune la plus sporti ve des Pays 
de la Loire qui depuis près de 25 ans récompense les communes 
exemplaires dans la mise en place de politi ques sporti ves 
performantes.

valoriser les communes qui mobilisent un environnement 

Suivez l’actualité de la ville sur 

www.villedelonguejumelles.fr ou sur :

Du 17 au 28 Juillet

Tu as entre 11 et 17 ans
et tu habites Longué-Jumelles
ou une commune proche ?
Rejoins-nous vite pour pratiquer des activités sportives
en toute convivialité !

Arnaud ALBERT, responsable des APS
06 60 85 50 63
sport@ville-longuejumelles.fr

SPORT VACANCES

Longué-Jumelles

Été 2023

Version finale - Septembre 2022
© 2022 - Comité d’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 - Tous droits réservés

Informations :

Emmanuel THARRAULT, éducateur sportif
06 71 05 35 52
e.tharrault@ville-longuejumelles.fr
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ce QR code
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Sports

15 juin :
Journée 

Olympique 
du CDOS
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La Journée Olympique est une acti on de mobilisati on autour 
des valeurs olympiques et sporti ves à desti nati on du grand 
public, des licenciés, du public scolaire et des centres de loisirs 
et pouvant être organisée chaque année dans les territoires, 
autour du 23 juin.

"Bouger, apprendre et découvrir" 
Organisée par le Comité Départemental Olympique 
et Sporti f (CDOS) et  orientée vers les plus jeunes, 

la Journée Olympique se déroulera 

le 15 juin à Longué-Jumelles.
Plus qu’une manifestati on sporti ve, cett e journée permet à 
chacun de s’initi er à la prati que des sports Olympiques, dans 
le partage et le respect des valeurs de l’olympisme sur la base 
de trois piliers : Bouger, Apprendre et Découvrir. Parrainée par 
deux sporti fs de haut niveau, ce n'est pas moins de 800 élèves 
des classes de CM2 et de 6ème des établissements scolaires 
affi  liés aux fédérati ons de sport scolaire (UGSEL, UNNS, USEP) 
que le CDOS accueillera dans notre ville sur cett e journée aux 
couleurs des jeux 2024...à suivre sur les réseaux sociaux de la 
ville!

En rejoignant le label « Terre 
de jeux 2024 », la ville par 
le biais du pôle des sports, 
s’engage à son niveau à 
mener des acti ons  sporti ves 
en externe et en interne.
Ainsi, sur le temps du midi, 
des acti vités sporti ves de 
45min encadrées par les 
éducateurs du pôle des 
sports seront proposées aux 
agents municipaux.

23 juin : Journée 
Olympique en partenariat 
avec l'Agglomération
Dans le cadre des projets d’animati ons en lien 
avec la dynamique « Terre de Jeux 2024 », la 
ville de Longué-Jumelles, en partenariat avec le 
service des politi ques sporti ves de la Communauté 
d’Agglomérati on Saumur Val de Loire, organisera le 
vendredi 23 juin prochain une journée olympique à 
desti nati on des écoles des communes du longuéen 
labellisées « Terre de Jeux 2024 ».
A cett e occasion, ce sont environ 230 élèves de 
CM1/CM2 qui parti ciperont à des ateliers sporti fs 
mis en place en partenariat avec le Comité 
Départemental Olympique et Sporti f 49 mais 
également avec le service des sports de la ville et 
les associati ons sporti ves locales.

"Santé"
vous sport !

promouvoir les promouvoir les 
sports olympiquessports olympiques

Tout au long de l'année scolaire, 
le pôle Sport mène un travail 

régulier avec les écoles primaires dans le cadre des interventi ons 
des éducateurs en EPS. Les acti vités proposées sont adaptées 
à tous les élèves. Durant la semaine Olympique, les élèves des 3 
établissements scolaires (Ecoles R. Renard, Félix Landreau et Sacré 
coeur) ont pu découvrir et prati quer la gymnasti que, la course 
d’orientati on, l’escalade et les sports de raquett es.

La Semaine 
Olympique et 
Paralympique

Retour sur...
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Habitat

Vous souhaitez plus de renseignements sur les projets d'habitat et sur l’att ributi on de logements ? 
Contactez Mme Delaunay, Adjointe en charge de l’habitat et du logement 

au 02 41 52 10 70 ou mt.delaunay@ville-longuejumelles.fr

Marie-Thérèse 
DELAUNAY

Adjointe en charge

de l'habitat et du logement

"Les Jardins de Camille" est un vaste 
programme immobilier composé 

de maisons enti èrement adaptées 
garanti ssant ainsi le mainti en des 
personnes âgées autonomes ou 

en situati on de handicap dans leur 
logement et à proximité des services de 

santé. La demande sur ces logements 

est très forte. Nous avions reçu pour 

les 14 maisons actuelles de nombreux 

dossiers sur critères d’att ributi on.  Les 
logements ont été très vite att ribués 
aux revenus les plus modestes. Avec 

ces 10 logements supplémentaires, 
nous allons pouvoir sati sfaire les 
demandeurs en att ente et répondre à 
d’autres demandes. 

La phase 2 du projet est composé de 3 T2 de 53 M2 et 
de 7 T3 de 62M2.

Chaque logement bénéfi ciera d’un garage et comme pour les 
précédents logements, le projet répondra aux exigences du 
label Habitat Seniors Services plus. Le label prévoit l’installati on 
d’équipements spécifi ques pour les seniors afi n de leur assurer 
confort et sécurité ainsi qu’un service d’accompagnement renforcé.
Le projet d’aménagement confi é au Cabinet ATEA doit permett re 
de créer un décrochement entre les 2 phases pour aérer le 
quarti er et valoriser les espaces végétalisés.

Rénovation de l'Habitat

résidence séniorsrésidence séniors

Deux habitants "Locaux-Moteurs" ont été recrutés pour faire connaître les dispositi fs d’aides à la rénovati on de 
l’habitat sur Longué-Jumelles et Allonnes. Depuis près de 2 ans, une Opérati on programmée d’améliorati on de l’habitat 
et de renouvellement urbain (OPAH-Ru) est développée dans les centre-bourgs des communes d’Allonnes et de Longué-
Jumelles. Ce dispositi f, initi é par l’Agglomérati on Saumur Val de Loire et animé par ALTER, vise à accompagner les ménages 
qui souhaitent réaliser des travaux, améliorer la performance énergéti que de leurs logements ou les adapter à la perte 
d’autonomie.
Depuis le lancement de ce programme, 284 contacts avec des propriétaires ont d’ores et déjà été pris, 46 dossiers sont 
à l’étude et 13 dossiers ont déjà été déposés. A ce stade, plus de 505 017 € TTC de travaux sont engagés et 276 580 € de 
subventi ons accordés.
Début du démarchage imminent. En complément des missions d’ALTER, l’associati on 
« Les Locaux-Moteurs » a été sollicitée afi n d’aider les ménages à accéder au dispositi f. En 
eff et, malgré les courriers d’informati on et les acti ons de communicati on sur l’OPAH-Ru, 
certains habitants n’osent pas solliciter les aides publiques dont ils pourraient bénéfi cier. 
Pour lutt er contre ce phénomène, l’associati on a recruté des habitants-relais qui iront 
à la rencontre des propriétaires, à leur domicile en porte à porte. Les 2 habitants-relais 
sélecti onnés, dénommés « Locaux-Moteurs », sont :
- Régine JEHANNO (habitant la commune d’Allonnes)
- Bernard BÉCLAIR (habitant la commune de Longué-Jumelles)
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ZAC Varencière : 
un projet d'aménagement 
ambitieux et respectueux

Rue Abbé Massonneau

Habitat

20  logements
A Jumelles, l’achat des deux parcelles en face de l’école 
Félix Landreau permet la créati on d’un nouveau quarti er 
résidenti el : "Les Nivardières". Sur ces 20 logements, 
4 seront accessibles à la propriété, en vente en état 
d'achèvement des travaux et seront disponibles en plein 
cœur de ville et proches de l’école.
Pour la vente de ces 4 terrains adressez-vous, dès à 

présent, auprès de l’accueil de la Mairie ; ou demandez un RDV avec Mme Nicole Péhu, 
Maire déléguée de Jumelles : 
02 41 52 10 70 ou accueil@ville-longuejumelles.fr. 
(Terrassement début avril 2023, livraison 2024).

Petit collectif Petit collectif Petit collectif 

Logements intermédiairesLogements intermédiaires Logements intermédiaires

Petit collectif Petit collectif Petit collectif 

Logements intermédiairesLogements intermédiaires Logements intermédiaires

Sur le volet de l’habitat et du logement, la Ville 
poursuit ses nombreux projets depuis l’installati on 
du Conseil Municipal en 2020. Présenté lors d’une 
réunion publique, mardi 7 mars, le projet d’habitat 
sur le secteur Varencière proposera sur 8 hectares, 
155 logements répondant aux obligati ons de densité 
(SCOT/OAP/PLUi).

L’étude de faisabilité est désormais terminée et a permis de défi nir 
un nouveau périmètre du projet en intégrant les sensibilités 
environnementales sur le secteur. Compte tenu des conclusions des 
investi gati ons environnementales et de la volonté de s’inscrire dans la 
démarche « EVITER - RÉDUIRE - COMPENSER », le périmètre de réfl exion 
s’est reporté plus au Sud du site en mobilisant la zone 2AU.
Situé à proximité d’un centre commercial, en locati f, à l’accession à la propriété et en terrains constructi bles à vendre, 
l’enjeu est de reconnecter le site à la dynamique du cœur de ville « en proposant des typologies de quarti ers variés 
avec une majorité de maisons individuelles en intégrant des peti ts collecti fs et des espaces publics agréables. Le projet 
s’appuiera sur le patrimoine végétal et le schéma de circulati on existants tout en préservant les accès aux logements 
riverains. »
La première phase démarrera en septembre 2023 et se concentrera sur la parti e nord du boulevard du Général de 
Gaulle avec l’aménagement du cœur du site, l’urbanisati on des parcelles communales et de l’entrée ouest du quarti er.

Des panneaux présentant le projet d’aménagement du secteur Varencière sont visibles dans le hall de la Mairie et sur le site 
de la ville. Vous avez la possibilité de faire part de vos remarques et interrogati ons à l’aide du registre à votre dispositi on 
à l’accueil de la Mairie.

Lotissement du Tourniquet à Jumelles

En partenariat avec Maine et Loire Habitat, la constructi on 
des 13 logements s'achèvera en juillet. Dès le mois d'avril, 
deux d'entre eux situés 17 et 19 Allée de Sablons ont déjà
accueilli une nouvelle famille.

Pour la vente de ces 4 terrains adressez-vous, dès à 
présent, auprès de l’accueil de la Mairie ; ou demandez un RDV avec M

- Pour la sécurité des usagers 
des perturbati ons sont à 
prévoir sur la circulati on et 
le stati onnement jusqu’à la 

fi n travaux en 2024.
- La sorti e en directi on du cimeti ère sera 
interdite (zone réservée à la circulati on des 
véhicules de chanti ers)
- La circulati on des véhicules sur le chemin 
du Tourniquet sera en double sens tout 
au long des travaux
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AQUA’ANNIVERSAIRE : 
SOUFFLER SES BOUGIES À LA PISCINE
Pour un anniversaire aquati que et ludique, pourquoi ne 
pas emmener les enfants à la piscine ? 
Cett e formule de 2h proposée par les piscines 
communautaires de Saumur, de Doué-en-Anjou et de 
Longué-Jumelles permet de concilier jeux en piscine et 
goûter d'anniversaire entre copains.
Cett e animati on proposée à la piscine du Val de Thouet 
depuis 2014, est désormais proposée à la piscine des 
Fontaines à Doué-en-Anjou et au centre aquati que 
Philippe Rivain de Longué. Toboggans, frites, parcours 
ludique, ballons ... jeux aquati ques et amusements seront 
au rendez-vous dans un bassin privati sé, sous l’œil avisé 
du maître-nageur. Une fête d’anniversaire originale pour 
un moment inoubliable dans l’eau avec ses amis !

Concrètement voici comment se déroule l'après-midi :
- Réservati on privée de la piscine pendant 1 heure avec 
un maître-nageur pour surveiller et animer
- Mise à dispositi on d'un espace privati sé pour le goûter.
Même les cartons d'invitati on à remett re aux peti ts 
invités sont fournis !

- Mise à dispositi on d'un espace privati sé pour le goûter.

Informati ons prati ques :
Tous les samedis après-midi de 14h00 à 16h00
Animati ons pour 5 à 10 enfants âgés de 6 à 12 ans accompagnés de 
deux adultes
Tarif : 72€ par groupe 
Renseignements et réservati ons à l’accueil des piscines :
Piscine du Val de Thouet à Saumur : 02 41 50 45 55 
Piscine Les Fontaines à Doué-en-Anjou : 02 41 67 07 24
Piscine Philippe Rivain de Longué : 02 41 52 11 76 

Anjou Actiparc
de Jumelles
ATM Pet Food
Extension de l’entrepôt : 4 603 m² 

ENTREPRISE NUNHEMS
Extension des AR 10 et 11 
Acti vité : Spécialiste semences potagères
Extension de 1 285 m²
• Livraison de l'extension avril 2022
opérati on portée techniquement et fi nancièrement par la CASVL

ECONSEEDS
Acti vité :  Producteur de semences fl orales
Eff ecti f : 20 salariés + 4 recrutements au moins prévus
Extension bâti ment et bureaux de 1200 m² pour 
faire face à la croissance de l’entreprise

Tarifs, horaires et acti vités 
proposés au centre aquati que

Projets livrés en 2022

Projet en cours 
de réalisati on

SERRES DU VAL DE LOIRE
M. FOUCHARD 
actuellement implanté 
à Vernantes
Acti vité : Fabricant d’armatures serres -tunnels pour professionnels
transfert du siège vers l’Anjou Acti parc de Jumelles sur parcelle de 3 ha
Eff ecti f : 50 salariés - Recrutement à venir
Lancement consultati ons d’appels d’off re décembre 2022
• Livraison bâti ment été 2024

CAPL
Le projet de la CAPL « Perles d’Anjou » repose sur une stratégie 
déployée par le groupe coopérati f depuis le début des années 2000, 
il porte sur le méti er du grain.
Le projet porte sur la constructi on d’un ensemble industriel,
d’une surface bâti e totale de 6 400 m².
Consti tué d’un silo de collecte comprenant notamment 16 cellules de stockage, 
d’une usine de triage et de préparati on des graines, d’un entrepôt de stockage 
des produits fi nis dans un second temps, le site industriel a pour ambiti on de 
devenir un centre stratégique de la graine et un levier pour développer des 
écosystèmes dans la fi lière.
L’ensemble de l’investi ssement du projet s’élève à  14 750 k€

Constructi on de deux nouveaux ateliers relais 20 
et 21 - Îlot 5 (5000 m2)
 Programme technique des bâti ments réalisé : 
2 ateliers relais jumelés de 2x300 m2 - La parcelle 
dédiée à la constructi on est la parcelle XB244 pour 
une surface de 4 846m².
• Livraison des AR : Octobre 2023

▲
▲

▲
▲

▲
▲



Projet 
de territoire
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ZA La Métairie
LIMAGRAIN
extension de 672 m²

OCTOPUS HABITAT
Acquisiti on de 642 m² de foncier
pour extension bâti e

ANJOU GRAVURE INDUSTRIELLE
Acquisiti on de 1341 m²  de foncier  pour 
extension bâti e

NICOLAS HARDOUIN - Peintre/décorateur
Nouvelle implantati on
Acquisiti on de 423 m² de foncier 
pour un atelier de 120 m2

Projet livrés en 2022

ANJOU PAYSAGE - Périmètre orange
Développement de l’entreprise et constructi on 
d’un bâti ment de 300 m² pour le stockage, 
pour la vente de végétaux et pour du conseil en 
aménagement paysager à sa clientèle. 

Des projets
d’implantati on en cours

ZA La Scierie
GUILLAUME CAROUX - GCPLOMBELEC
Transfert de l’acti vité rue du bourg 
Chevreau vers la ZA la Scierie
Acquisiti on foncière de 1 590 m²

M2GB
Transfert de l'acti vité de Menuiserie générale 
vers la ZA de la Scierie 
• Livraison mars 2024

Projets livrés en 2022

Projet en cours 
de réalisati on

SERRES DU VAL DE LOIRE
M. FOUCHARD 

Acti vité : Fabricant d’armatures serres -tunnels pour professionnels
transfert du siège vers l’Anjou Acti parc de Jumelles sur parcelle de 3 ha
Eff ecti f : 50 salariés - Recrutement à venir
Lancement consultati ons d’appels d’off re décembre 2022

Livraison bâti ment été 2024

Le projet de la CAPL « Perles d’Anjou » repose sur une stratégie 
déployée par le groupe coopérati f depuis le début des années 2000, 
il porte sur le méti er du grain.
Le projet porte sur la constructi on d’un ensemble industriel,
d’une surface bâti e totale de 6 400 m².
Consti tué d’un silo de collecte comprenant notamment 16 cellules de stockage, 
d’une usine de triage et de préparati on des graines, d’un entrepôt de stockage 
des produits fi nis dans un second temps, le site industriel a pour ambiti on de 

elopper des 
écosystèmes dans la fi lière.
L’ensemble de l’investi ssement du projet s’élève à  14 750 k€

MÉCALOIRE
Acti vité : Mécanique de précision - Transfert du site interne ZA
Eff ecti f : + 20 + 5 à très court terme dans une première phase
Sur une parcelle de 1,3 ha - 1 bâti ment d'une surface de 1 500 
m² réparti t comme suit : 1 300 m2  d’atelier  + 200 m2 locaux 
sociaux.
• Livraison JUILLET 2023
Opérati on portée par CASVL

▲
▲

▲
▲

▲
▲

▲

▲
TRAITA SERVICES
Acti vité : Prestati ons de protecti on des moyens de 
producti on en agriculture spécialisée
Eff ecti f : +15 et embauche de 8 salariés 
supplémentaires au moins

L’entreprise familiale est installée à Auverse,
Parcelle  :  ilot 4 de 1ha 11 sur secteur Plaisance
Acti vité : Prestati ons de protecti on des moyens de 
producti on en agriculture spécialisée
• Bâti ment de 2 500 m² dont une première tranche 
de 1 000 m2

▲

AVENIR COMMUNICATION
En phase projet d’extension bâti ment

TECHNISEM - Spécialiste de semences 
potagères, Afrique et DOMTOM
Parcelle de 1,3 ha réservée au groupe 
pour étude projet de développement

▲
▲

ERGO SOINS
Acti vité : Commerce de gros (commerce 
interentreprises) de produits pharmaceuti ques 
- Rte de St Marti n (anciennement GAMM VERT)

▲

• Début d'acti vité janvier 2023
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BUDGET

FONCTIONNEMENT
Dépenses : 6 092 703 €

BUDGET PRIMITIF 2023 : 9 429 637 €

ÎMPÔTS LOCAUX

0%
d'augmentation

Soucieux de ne pas impacter la pression fi scale 
des ménages longuéens et jumellois, les taux 
d'impositions n'augmenter

EPARGNE BRUTE
L'épargne brute correspond 

à l'excédent de la 
section de fonctionnement 

sur un exercice 
(recettes-dépenses). Elle sert 

à fi nancer le capital de la 
dette et l'autofi nancement 

des investissements

973 070 €

Dépenses courantes : 1 751 426 €
Charges du personnel : 2 734 944 €

Autres charges : 849 002 €
Charges fi nancières : 174 581 €

Amortissements : 433 750 €

Dont : 

Le conseil municipal a 
voté cette année un 
taux égal au taux en 
vigueur en 2022 pour 
les deux composants : 
21,26% (Département) 
+ 17,02% (Commune) 
soit un taux de 38,28%.
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DÉPENSES
RÉELLES/HABITANT
(Insee 2017)

814 €

SOUTIEN DIRECT 
AUX ASSOCIATIONS

91 338,24 €
+ 14 000€ au CCAS

ÎMPÔTS LOCAUX
Soucieux de ne pas impacter la pression fi scale 
des ménages longuéens et jumellois, les taux 
d'impositions n'augmenteront pas pour 2023.

INVESTISSEMENTS
NOUVEAUX NETS1 293 430 €
Dont : 
Rénovation énergétique des bâtiments : 
425 000€
Rénovation structure scénique du Cube : 
200 000€
Actions en faveur de l'habitat et du com-
merce : 
200 000€
Rénovation / entretien des bâtiments : 
170 000€
Vidéo protection : 
50 000€

Au 01/01/2023 
la capacité de désendettement 

communal est évaluée à 6,34 ans.
Elle représente le nombre d'années 

nécessaires à la Commune pour 
rembourser sa dette si elle y 

consacrait l'intégralité de son épargne.
La capacité de désendettement 

moyenne d'une commune française se 
situe aux alentours de 

8 ans. Actuellement, Longué-Jumelles 
est donc en parfaite santé fi nancière.

Texte Maire

Une Ville à Vivre
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Une journée pour la rénovation de l’habitat

Renov’Plus, les rendez-vous de l’habitat reviennent à la rentrée 2023. 

Notez dès à présent la date du samedi 23 septembre 2023 pour cette 
2ème édition. Plusieurs animations vous seront proposées gratuitement dans 6 
communes de l’Agglomération :
à Allonnes, Fontevraud-l’Abbaye, Longué-Jumelles, Montreuil-Bellay, Saumur 
et Vivy. Ces rendez-vous seront une nouvelle occasion d’en savoir plus sur le 
dispositif d’aides à l’amélioration de l’habitat (OPAH-Ru), porté par 
l’Agglomération Saumur Val de Loire et animé par l’opérateur Alter.

Dans notre commune à Longué-Jumelles, ce rendez-vous se déroulera le 
samedi 23 septembre de 10h à 12h, avec : 

• Une balade du patrimoine commentée par Sylvie Cramois, historienne du 
patrimoine

• Des portes ouvertes de logements en cours de rénovation
• Une exposition photos sur le petit patrimoine, réalisée par le Photo-club 

Longuéen, à la salle de l’Espace Information et Patrimoine (EIP), en face du 
moulin Hydronef.

Rendez-vous dès 10h sur la place du Champ de Foire (face au Collège) pour 
une matinée Rénov’Plus !

Le programme complet vous sera dévoilé prochainement. 
En attendant, pour toute question liée à la rénovation de l’habitat, contactez 
Alter au 02 41 40 07 07 ou à coeurdeville@anjouloireterritoire.fr.

Entrée libre et gratuite
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Infos Diverses

Rappel Adressage
Si vous habitez dans l'une des rues ci-dessous,
vous êtes peut-être concerné par des plaques de numéros qui n'ont 
pas encore été reti rées.

Je n’ai pas reçu de courrier m’informant du changement d’adresse. Que dois-je faire ?
Il suffi  t de prendre contact avec les services techniques de la Commune afi n d’obtenir votre certi fi cat d’adresse ainsi que la 
plaque de n° de maison si vous êtes concerné par une numérotati on ou une renumérotati on.
Si vous êtes locataire, c’est à votre propriétaire d’eff ectuer les démarches.
Pôle Technique Municipal - 2 rue de la Gestrie - 02 41 52 12 42 - ptm@ville-longuejumelles.fr - Du lundi au vendredi de 8h à 12h

À Longué
Abbé Massonneau (rue)
Amoureux (rue des)
Anciens combatt ants (rue des)
Arche Bruyante (rue de l')
Bourg Chevreau (rue)
Brigauderies (allées des)
Brigauderies (impasse des)
Brigauderies (rue des)
Capucines (rue des)
Champ de Foire (place du)
Charles Baussan (rue)
Chevaux (carrefour aux)
Collège (rue du)
Cosses (rue des)
Croix Rouge (rue de la)
Curée (impasse de la)

Fontaine (rue de la)
Garandeaux (Impasse des)
Garandeaux (rue des)
Georges Guilbaud (place)
Grimbelle (cité)
Guiberderie (rue de la)
Marché aux Choux (place)
Michel Couet (rue)
Peti t Bois (impasse)
Pré aux Grilles (impasse)
Puits de Fresne (parc)
Puits de Fresne (place du)
Racine (cité)
Rigauderie (rue de la)
Rosiers (route des)
Rossignols (rue des)
Saint Marti n (rue)

Saumur (avenue de)
Tête Noire (rue de la)
Traversière (rue)
Victor Hugo (avenue)

À Jumelles
Beauséjour (rue de) côté pair : 
à parti r du n°4 et côté impair : 
à parti r du n°25
Brion (route de)
Champs Hubault (rue des)
Gilloterie (rue de la)
Gravauderie (allée de la)
Mairie (rue de la)
Tourniquet (chemin du)
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Mutuelle santé communale
Si la Maison médicale pérennise la présence de 

professionnels de la santé sur Longué-Jumelles, 

il peut être pour autant fi nancièremement 
diffi  cile pour de nombreux habitants de se 
soigner encore aujourd'hui. La Municipalité 

conti nue donc à rechercher des soluti ons pour 
aider ses habitants à accèder aux soins et à la 

santé. 

C'est pourquoi, les CCAS de Longué et de 
Jumelles engagent une réfl exion sur un projet de 
mutuelle santé communale. Nous avons besoin 

de consulter les habitants pour nous permett re 
de bâti r un cahier des charges répondant aux 
aspirati ons du plus grand nombre qui servira 
d’appel à parti cipati on pour sélecti onner les 
off res de mutuelles les plus adaptées. 
Vous trouverez ci-dessous le questi onnaire.

Nathalie Ploquin
 Adjointe au Maire en charge 

des aff aires sociales

Solidarité

✂

Enquête Mutuelle santé

La mutuelle santé permet aux habitants d’une commune d’accéder à une 
complémentaire santé à des tarifs att racti fs, pour prendre en charge tout ou 

parti e des montants liés aux soins 
non couverts par la sécurité sociale ou la MSA.

Le rôle de la commune est d’être un facilitateur en négociant avec une ou 
plusieurs assurances des tarifs les plus att racti fs possibles avec le maximum 

de prestati ons .

Jusqu’au 15 août 2023, la Ville vous invite à prendre quelques minutes pour remplir 
le questi onnaire au dos qui permett ra d’évaluer le besoin et la perti nence

de vous proposer une mutuelle communale.

Au verso

Octobre Rose

Septembre en OR
Point de collecte principal : 
Hall de la mairie de Longué

Dans le cadre de l’opérati on nati onale 
«Septembre en Or», une collecte de stylos usagés au 
profi t de Soleil Afelt est menée toute l'année. Merci 

de votre mobilisati on pour combatt re les cancers
pédiatriques, et améliorer le quoti dien des enfants 
malades. 
Conti nuez à collecter : 4 bornes ont déjà été remplies.

La ville et ses acteurs locaux se sont mobilisés pour soutenir 
«Octobre Rose». Une vente de roses en mairie sera proposée au 
profi t de l’associati on «la ligue contre le cancer» en octobre. 

Des collectes de dons seront également menées par les 
commerçants, chacun pourra faire un don à l'associati on de son 
choix.
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Séniors

Les Charmilles
En lien avec son projet d’établissement, la résidence autonomie 
les Charmilles conti nue de s’ouvrir vers l’extérieur. La résidence 
propose à ses résidents et aux séniors de la commune des 
animati ons telles que la gymnasti que douce et équilibre, un 
créneau piscine et des animati ons en tout genre.
L’associati on Siel Bleu propose deux ateliers de gymnas-
ti que par semaine, les lundis et vendredis mati n. Ces ate-
liers donnent la possibilité à chacun, quelles que soient ses 
capacités d’améliorer sa santé et son bien-être.
Depuis janvier 2023, les résidents ont également la possibilité 
d’aller à la piscine de Longué où un créneau leur est réservé le jeudi 
de 11h à 12h. Cet atelier est animé par un professionnel formé qui 
encadre les résidents et leur fait faire de l’aquagym adaptée à 
leurs capacités. Les séniors de Longué-Jumelles peuvent les rejoindre.

Sur un versant plus festi f, la résidence les Charmilles a eu le privilège 
d’accueillir dans ses locaux une répéti ti on de la chorale Gospel de 
Longué, Longue’s the road le 21 mars dernier. Les résidents et leurs 
familles ont pu apprécier le gospel qui a accompagné un apériti f 
dinatoire, préparé dans l’après-midi par les résidents. Pour certains, 
c’était une première. Tous étaient unanimes, à quand la prochaine ?

Repas des aînés

✂

Dans quelle 
tranche d’âge vous 
situez-vous ?  

❏ 18/30ans   

❏ 31/50ans   

❏ plusde 50ans
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Le repas des aînés pour les habitants de Longué aura lieu 
le jeudi 16 novembre à Espace Culturel Emile Joulain - Le 
Cube. Il est proposé aux personnes de plus de 75 ans habi-
tant la commune. Les accompagnants de moins de 75 ans 
pourront y parti ciper en réglant le prix du repas (valeur in-
connue à ce jour, somme à régler par chèque à l’ordre du 
Trésor Public ou en espèces). 
Deux permanences d’inscripti ons auront lieu le :
Les jeudis 12 et 19 octobre 2023 de 10h à 12h en salle n°1.
Les séniors devront se munir de leur pièce d’identi té lors des 
inscripti ons.
La date butoir d’inscripti on est fi xée au jeudi 2 novembre.

Pour toutes informati ons : 
Ludivine LUCIEN au 02 41 52 57 00 du lundi au jeudi.

Les animati ons organisées par la résidence ainsi que la restaurati on sont 
ouvertes à tous les séniors de Longué-Jumelles.

Avez-vous une couverture santé complémentaire ? Et si oui de quel type ?
 Une mutuelle santé
 Une mutuelle santé par votre employeur
 La complémentaire santé solidaire CSS (anciennement ACS ou CMU)
 Je n’ai pas de complémentaire santé

Si vous n’avez pas de complémentaire santé, pour quelles raisons ?
 Je trouve les mutuelles trop chères
 Je ne suis jamais malade
 Je n’y vois pas d’utilité
 Autres > précisez  ………………………………………………………

Seriez-vous intéressé par la mise en place d’une Mutuelle communale, 
offre mutualisée, négociée, simple et ouverte à tous ?

 oui         non

En cas de changement de complémentaire santé, classez les garanties 
dont vous souhaiteriez bénéficier par ordre de priorité 
(1= importante / 2=-moyenne / 3=faible) :
> Soins médicaux courants et pharmacie > Priorité  …………

> Soins dentaires > Priorité  …………

> Soins optiques > Priorité  …………

> Hospitalisations > Priorité  …………

> Médecines douces > Priorité  …………

> Prothèses auditives > Priorité  …………

> Autres > Priorité  …………

Questi onnaire 
à déposer
en mairie
Jusqu’au 

15 août 2023
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06 48 14 88 39
2 Place du Marché aux Choux

49160 Longué-Jumelles
e-mail : ladouceurdelongle@yahoo.com

LA DOUCEUR DE L'ONGLE

Nouveaux 
commerçants 

Longué-Jumelles

MAEVA DEMAS
Salon de manucure

Prothésiste ongulaire, pose de vernis

02 41 52 11 45
24, rue de l'Aumônerie
49160 Longué-Jumelles

COLINE COIFFURE
COLINE LEMOINE

Salon de coiffure

TATTOO TRUCK

AUBERGE DU CHEVAL BLANC
BROCANTE

06 48 55 44 26
247, lieu-dit Goulièvre

49160 Longué-Jumelles
e-mail : brocantelechineur@gmail.com

BROCANTE
SANDRINE RUAULT 
GÉRARD ARNAULT

06 81 19 61 16
Z.I. Les Métairies

49160 Longué-Jumelles

ÉLECTRICIEN - PLOMBERIE
WILLY MORIN

Climatisation, Chauffage,
Energies renouvelables

à contacter via Facebook et Instagram

49160 Longué-Jumelles

GÉRÔME TASTARD
Tatoueur

02 41 52 10 78
Place Clemenceau

49160 Longué-Jumelles
e-mail : aubergechevalblanc49@orange.fr

GILLES SALAÜN
Retrait en magasin
Achats en boutique

REPRISE

DB PISCINES SPAS

07 76 97 91 62
96, impasse de la Ferronnerie

49160 Longué-Jumelles
e-mail : db.piscines.spas@gmail.com

DENIS BLAISONNEAU
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commer
Longué-Jumelles

Z.I. Les Métairies

49160 Longué-Jumelles

 PHOTOVOLTAIQUE
BORNE VÉHICULE

SARL MORIN
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Salle montplaisir 

Quoi de neuf
chez nos 
commerçants ?

Sur demande de nos commerçants, la zone bleue 
est étendue place du maréchal LECLERC afi n 
de faciliter le commerce. Il est si facile, par de 
peti ts gestes, de rendre la ville plus att racti ve en 
pensant tout simplement, que le stati onnement 
réglementé favorise le commerce de proximité. 
Beaucoup trop de véhicules « tampons » empêchent en parti culier pour les personnes âgées de prati quer le 
commerce sereinement.

Les rues concernées par les zones bleues :
Place de la Mairie - Rue Yvonne Compère - Place Clémenceau - Place Maréchal Leclerc.

Market Place

Zone bleue

Une marketplace est une 
plateforme en ligne, comme 
un site internet, sur laquelle 
les commerçants/arti sans de 
Longué-Jumelles présentent leur 
entreprise, leurs services et leurs 
produits. 
Aucune transacti on fi nancière 
n’est possible. En revanche, 
pour certains commerces il est 
possible de passer commande via la plateforme. Sur “Les Halles de Longué-Jumelles” vous avez accès aux 
diff érents sites internets des commerçants/arti sans, le détail des produits et des services vendus, 
vous pouvez également laisser un avis suite à votre visite ou commande dans un commerce longuéen 
ou jumellois.
Dans la rubrique “Vos commerçants”, retrouvez les vitrines des commerçants et arti sans. 
Dans la rubrique “Marché local”, vous avez accès aux informati ons à propos du marché hebdomadaire, sur les 
commerçants et exposants présents. 
Dans la rubrique “Bonnes aff aires”, profi tez de réducti ons et d’off res spéciales et dans la rubrique “Actualités”,
retrouvez toutes les actualités de vos commerçants. 
Comme sur le site internet de la ville, une barre de recherche est disponible sur la page d’accueil ainsi 
que des accès rapides interacti fs selon vos besoins : “Où dormir ? Où manger ? Bien-être, etc).
Jetez-y un oeil et faites nous vos retours !

Navigez sur notre site !
Rendez-vous sur htt ps://www.commerces-longue-jumelles.fr/
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Perrine LHERMITEAU
Conseillère déléguée

numérique

Lorsque vous cherchez des idées de sorti es sur notre commune, cliquez sur 
le bouton Agenda disponible sur la page d’accueil du site. Un calendrier 
s’ouvrira, vous allez pouvoir naviguer à travers les mois et jours de l’année. 

Si un événement vous intéresse, cliquez dessus, une page s’ouvrira où 
toutes les informati ons nécessaires vous seront données.
Ainsi, aucunement besoin de réaliser une nouvelle recherche sur le site 
pour avoir les informati ons du spectacle, concert, acti vité… en questi on. 
A parti r de la rubrique Agenda, vous avez accès beaucoup plus simplement 
et facilement aux informati ons prati ques.

Au programme, 
des projets numériques 
Dans un premier temps et dans 
l’opti que de répondre aux besoins et au 
mode de consommati on d’informati ons 
des administrés longuéens et jumellois, 
un questi onnaire va être réalisé et vous 
être diff usé très prochainement. 
L’objecti f est de savoir comment vous 
vous informer des actualités de la ville 
et à quel degré. L’idée étant de nous 
adapter à vos moyens de consommati on 
de l’informati on et de répondre à vos 
besoins du mieux possible. 

On n'oublie 
pas nos

Être présent sur internet est dorénavant essenti el voire 
indispensable lorsque l’on possède une entreprise, un 
commerce. Encore faut-il comprendre les enjeux d’une 
présence en ligne, savoir quoi faire, quand, comment, 
etc. La ville de Longué-Jumelles en collaborati on avec la 
CCI de Saumur, a proposé un atelier numérique gratuit le 
26 avril 2023 à desti nati on des commerçants et arti sans 

de la ville. A travers une approche théorique et des 
ateliers prati ques, l’idée est de vous livrer toutes les clés 
nécessaires pour réussir votre présence en ligne, de 
manière simple et rapide.  D'autres ateliers sont à l'étude 
en collaborati on avec d'autres partenaires.
Plus d’informati ons à venir sur notre site internet 
(www.villedelonguejumelles.fr) et nos réseaux sociaux. 

Projets numériquesProjets numériques

Atelier Numérique

commerçants 
et artisans !

Nouvelle astuce pour naviguer 
facilement sur le site internet

Testez, v� s v�  ez ! B� ne navigati� . 
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Vie Quotidienne
Dispositif 

participation 
citoyenne

Tranquilité Vacances

Piétons, cyclistes et 
trottinettistes,
soyez plus visibles !

De quoi s’agit-il ?
Le dispositif Participation citoyenne a pour objectif d’im-
pliquer les habitants, qui, connaissant parfaitement leur 
territoire, peuvent détecter des situations anormales et 
alerter les forces de l’ordre pour qu’elles interviennent.

Les objectifs attendus :
• Rassurer la population (diminuer le sentiment d’insécurité 
et développer la solidarité de voisinage)
• améliorer la réactivité des forces de sécurité contre les 
atteintes aux biens, notamment les cambriolages
• accroître l’efficacité de la prévention de proximité
Un référent et un titulaire sont donc répartis par quartier 
selon le découpage des comités de quartier.
Depuis cette mise en place sur la commune, les habitants 
référents Participation citoyenne ont été à l’origine de plu-
sieurs interventions et d’élucidations d’enquêtes.
Comment faire ?
Pour devenir référent Participation citoyenne il faut faire 
une demande écrite adressée à la gendarmerie, à la police 
municipale et au maire. Celle-ci doit présenter la 
votre motivation ainsi que vos coordonnées. Par la suite 
une enquête est ouverte et la préfecture donne son retour 
concernant cette demande.
Pour finir, les référents seront formés par la police 
nationale et municipale, l’occasion également de faire 
signer la charte d’engagement du citoyen volontaire.  
Les référents sont conviés aux réunions (1 à 2 fois par 
an) en présence des référents de police municipale, 
de gendarmerie, et de l’élu des comités de quartier 
pour aborder les différentes thématiques souhaitées.
Plus d’informations auprès de la gendarmerie nationale 
de Longué-Jumelles au 02 41 52 10 31 
ou la police municipale au 02 41 52 03 35

Créer des solidarités de voisinage.AFIN D’ACCOMPAGNER LES COMMUNES DANS LA 
DIMINUTION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC À DES FINS DE 
SOBRIETE ENERGETIQUE, LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
LANCE UN NOUVEL ECO-GESTE EN ENCOURAGEANT 
LES USAGERS DES MODES ACTIFS À SE RENDRE 
PLUS VISIBLES.
Engagées dans un grand mouvement pour plus de 
sobriété énergétique, plusieurs communes françaises 
ont fait le choix de réduire ou d'éteindre leur éclairage 
public toute ou une partie de la nuit. Pour accompa-
gner cette action en faveur des économies d’énergie, 
la Sécurité routière lance une campagne pour inciter 
les piétons, cyclistes et utilisateurs de trottinettes à 
s’assurer qu’ils sont bien visibles, les motards et les auto-
mobilistes, à être plus attentifs vis-à-vis de ces usagers. 
« Quand l’éclairage baisse, je renforce ma vigilance, 
j’augmente ma visibilité »
Les conseils de la Sécurité routière en cas de diminution 
de l’éclairage public.
- Porter des vêtements ou accessoires réfléchissants
- Vérifier les équipements obligatoires sur son vélo ou sa trottinette
- Être plus vigilant

Ce formulaire permet de demander à la police ou à la gendarmerie d'effectuer des patrouilles près de votre domicile 
en votre absence et d'être prévenu en cas d'anomalie constatée. Vous devez imprimer le fichier ci-dessus, le remplir 
puis l'adresser à la gendarmerie ou au commissariat le plus proche de chez vous. Il vous faut notamment fournir les 
coordonnées de la personne à prévenir si les gendarmes ou les policiers constatent une anomalie pendant votre 
absence. Ces démarches doivent être accomplies au moins 2 jours avant votre départ en vacances.

Le formulaire « tranquillité vacances » à fournir à la police ou à la gendarmerie 
est téléchargeable gratuitement en ligne sous la forme d'un fichier PDF.
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Sylviane LE COQ
Conseillère déléguée 

en charge du patrimoine

Nouveauté pour rendre notre 
patrimoine att racti f
Un nouvel outi l sera mis en place pour 
l’été 2023 : une balade sonore qui part 
du Moulin de l’hydronef et vous conduit 
aux nombreux lavoirs du Pré aux grilles .
« Paroles de lavoirs » est une balade 
créée par les comédiens de Paq’la Lune 
après un travail et des échanges avec 
les passionnés d’histoire de Longué-
Jumelles : lavandières, associati ons, 
collèges, pôle culturel …
Plus qu’une simple visite guidée, cett e 
balade est une histoire fantasti que 
basée sur le patrimoine historique de 
la ville. Deux scienti fi ques un peu fous 
partent longer le Lathan sur les traces 

d’un mystérieux secret. Une balade à 
faire seul, en famille ou entre amis. 
Pour vous guider un fl yer était et est 
encore disponible à l’ Hydronef avec 
un QR code à scanner ; Désormais plus 
besoin d’att endre l’ouverture du moulin, 
des plaques installées tout au long du 
parcours vont rendre ce circuit plus 

disponible pour nos visiteurs.
Cliquez sur le lien et vous arrivez sur 
la page du plan et du chemin à suivre.  
A chaque emplacement marqué d’un 
numéro, lancez la parti e de visite 
correspondante. 
                   Très bonne promenade !

• JOURNÉES DU PATRIMOINE DE PAYS ET DES MOULINS
Samedi 24 juin et dimanche 25 juin, entrée gratuite, visite guidée 
payante : samedi à 10h et dimanche à 10h et 15h 
+ jeu-découverte du moulin pour les enfants.
• L’Hydronef en fête,
Samedi 1er juillet, entrée gratuite du moulin.
 • Journées Européennes du Patrimoine
Samedi 16 et dimanche 17 septembre, journées animées sur la 
thémati que 2023 « Le patrimoine vivant ». Gratuité.
 • Journées Nati onales de l’Architecture
Samedi 14 et dimanche 15 octobre, visites guidées de la ville 
gratuites : samedi à 10h et dimanche à 10h et 15h.
Réservati on conseillée.
 • L’Hydronef invite les enfants à fêter Halloween
Mardi 31 octobre, déguisements et jeux dans le moulin.

Les dates à retenir

Sa visite interacti ve et virtuelle par le 
biais d’écrans vidéo emmène les visiteurs 
dans un voyage dans le temps et l’espace 
qui ravit peti ts et grands. 
Alphonse Sagebien (1807-1892, concepteur 
de la roue du Moulin de Longué), personnage 
virtuel guide les visiteurs.
" Une nouvelle saison riche d’apprenti ssages, 
d’histoire et de découvertes du patrimoine 

et de l’art vous att end."
De plus, nous accueillons une nouvelle 
animatrice du patrimoine en rempla-
cement de Laura Portailler, Géraldine 
Texereau. Diplômée en histoire de 
l’art et de l’archéologie. 
Grâce à son parcours professionnel 
en tant que guide conférencière, 
nous allons en profi ter pour 
diversifi er notre off re.

Depuis 2011, l’Hydronef ouvre ses portes 
durant la saison esti vale. Véritable 
symbole pour la ville, le site accueille 
chaque année environ 3000 visiteurs 
sur la période d’ouverture s’étalant 
d’avril à fi n septembre.

Ouvert du Mercredi au Dimanche 
de 10h à 12h30 et de 15h à 18h30

Contact : Géraldine Texereau
moulinhydronef@ville-longuejumelles.fr

07 57 42 63 48 HYDR NEF

Moulin
de Longué

pour le
Moulin 
Hydronef

• LES MERCREDIS DE L’HYDRONEF
Pour les enfants de 6 à 12 ans, 10h et 15h, ateliers d’1h30, 2€/enfant, 
gratuité pour l’accompagnant.
Le mercredi 7 juin : « Jeux d’eau » Découverte de l’uti lisati on de l’eau 
dans les moulins. D’où vient l’eau ? A quoi elle sert ? + Créati on de peti ts 
bateaux.
Le mercredi 5 juillet : « Fabricati on de farine » Découverte du travail du 
meunier en visitant le moulin + Fabricati on de farine.
Le mercredi 9 août : « Enquête policière » Le chat du meunier a disparu. 
Il faut aider le meunier à le retrouver. Pour cela, il doit explorer le moulin 
et ses abords.         
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Laeti ti a LEROUX
Adjointe au Maire 

en charge de la culture

"Retrouvez dans ce journal municipal 
une parti e de nos rendez-vous de la 
saison prochaine, avec notamment ce 

fabuleux projet parti cipati f qui n’att end 
que vous pour exister … Vous êtes aussi 
les acteurs de la culture locale ! 
Toute la nouvelle saison vous sera 
dévoilée lors de la soirée de lancement 

à laquelle vous êtes bien sûr conviés. 
L’occasion de profi ter d’un spectacle et 
de reparti r avec notre livret et toutes 
ses informati ons uti les à votre 
diverti ssement ! 
Le pôle culturel est à la recherche de 
bénévoles, alors si vous souhaitez vous 

impliquer, nous aider à faire vivre les 
spectacles, rencontrer et échanger … 
n’hésitez pas à venir vous présenter au 

Cube. "

www.villedelonguejumelles.fr

« Mobile » : 

Quand la culture s’exporte en tous lieux…

Joyeux 

Bordel

20h15

Fanfare

Tempo Oio

19h30

La Route des Airs
22h15

Service Culturel
Bureau et 

réservati ons au Cube
Horaires d'ouverture 

du Cube 9h-12h 
13h30-17H30

02 41 38 64 39

E-mail : animati on@
ville-longuejumelles.fr

Vendredi 1er Septembre

Lancement de la nouvelle 

saison Culturelle 2023/24
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Vendredi 
23 juin

Depuis 2021, la compa-
gnie propose ce projet 
de médiati on à diff é-
rents acteurs locaux 
dans le domaine social, 
éducati f et culturel, ar-
ti sti que et sporti f.
MOBILE a vocati on à 
aller au-devant des 
habitants dans une 
démarche de mutualisati on des envies, des moyens et dans 
une dynamique d’irrigati on du territoire.
Un chapiteau sera implanté pendant deux semaines à Longué-Jumelles 
en octobre 2023 (dates et lieu fi xés ultérieurement).

Pour plus d'informati ons, n’hésitez pas à contacter Mélanie Mercier du pôle 
culturel à animati on@ville-longuejumelles.fr ou Clara de la compagnie 
Mesdemoiselles à mobile.mesdemoiselles@gmail.com .
Site internet de la compagnie : htt p://www.ciemesdemoiselles.fr/mobile/
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Evènements

Yann NIORE
Adjoint au Maire 

en charge de l'évènementi el 
et du tourisme

Après un beau début de saison (marché 

des producteurs, chasse aux œufs, 
course de caisses à savon, fête de la 
bière, 25 ans de la stèle) nous allons 
commencer cet été par le moulin 

hydronef en fête le samedi 1er juillet avec 
un village médiéval tout au long de la 

journée qui se poursuivra par notre soirée 
entrecôtes et dansante (orchestre) sans 
oublier notre spectacle pyrotechnique. 
Le week-end se clôturera le dimanche par 
notre dernier marché des producteurs 

de l'année avec une animati on musicale. 
Je tenais à rappeler que le service évè-
nementi el de Longué-Jumelles qui or-
ganise toutes les animati ons au cours 
de l'année celles citées ci-dessus et le 
forum des associati ons, sans oublier 
notre marché de l'avent le weed-end du 
25 et 26 novembre) a depuis plusieurs 
années noué des relati ons privilégiées 
avec les associati ons de Longué et de 
Jumelles afi n d'organiser au mieux 
toutes ces manifesti ons et je les remercie 
très chaleureusement à cett e occasion. 
Toutes ces manifestati ons nécessitent 
une organisati on bien en amont et 
le départ d'Emmanuelle Kastner  
(responsable du service animati on) au 
mois de juillet 2022 a quelque peu 
modifi é certains événements (annu-
lati ons ou changements de dates) 
et je tenais à m'en excuser. 
Je vous souhaite un bel été et une belle 

deuxième parti e de saison événemen-
ti elle où nous vous att endons nom-
breuses et nombreux.

Samedi 1er juillet

Hydronef en Fête

Organisé par la ville de Longué-Jumelles 
en collaborati on avec le comité des fêtes

Dernier Marché des 

Produits Locaux

Plus d’informations :

www.villedelonguejumelles.fr

Organisé par la Ville de Longué-Jumelles

Contact : Service Culturel 06 58 60 58 68

Suivez l’actualité de la ville sur 

www.villedelonguejumelles.fr ou sur :
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Chaque     dimanche

d’Avril à Juillet

9h - 13h

Entrée gratuite

1
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LONGUÉ-

JUMELLES

Esplanade du Moulin Hydronef
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Une Ville à Vivre

     Dimanche 2 juillet
        Esplanade de l'Hydronef

Marché de l'Avent

Samedi 25
et Dimanche 26 Novembre

Longué-
Jumelles

e J

MerryMerry

CCHRHRIISSTTMMASAS

Village  MédiévalVillage  MédiévalVillage  Médiéval

Expo Photo

D'avril à octobre
“D'écrit en image”
Expositi on à découvrir en 
extérieur dans les rues de 

Longué-Jumelles
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Suivez vos rendez-vous préférés 

avec #animations2023 sur les réseaux sociaux : 
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Agenda

Retrouvez toutes les infos et les autres dates 
dans le livret Saison Culturelle & Festi vités
distribuée au lancement 
de la saison culturelle le 1er sept. 2023

Plus d’informati ons sur 
www.villedelonguejumelles.fr / Agenda 

mis à jour régulièrement 

sur le site de la ville

Du 23 au 27/10
STAGE ARTISTIQUE ADO
Partenariat La Source Ligérienne
Lieu : Le Cube
31/10
L'HYDRONEF INVITE LES ENFANTS À FÊTER HALLOWEEN
Déguisement et jeux dans le moulin
Lieu : Moulin Hydronef

NOVEMBRE 2023
10/11
SPECTACLE MAGIE/ILLUSION
20h30 - Lieu : Le Cube, Espace Culturel 
E. Joulain, Complexe Sporti f
htt ps://billett erie-longuejumelles.mapado.com/
11/11
COMMÉMORATION DU 11 NOV.
10h à Jumelles monument aux morts au cimeti ère
11h15 à Longué monument aux morts église NDLH
Plus d'info : 02 41 52 64 96
16/11
REPAS DES AÎNÉS CCAS LONGUÉ
12h - Lieu : Le Cube
25/11
TOURNOI DE POKER 
Organisé part le carré d'As Longuéen
9h30 - Lieu : Salle des fêtes de Jumelles
25/11
EXPO PHOTO A L'EIP 
Dans le cadre du Marché de l'Avent
Photo Club Longuéen - Lieu : Salle d'expositi on EIP
Du 25 au 26/11
MARCHÉ DE L'AVENT
Samedi de 16h à 21h - Dimanche de 10h à 19h
Lieu : Place de la Mairie - Gratuit
30/11
REPAS DES AÎNÉS CCAS JUMELLES
12h - Lieu : Salle Raymond Launay

DÉCEMBRE 2023
01/12
THÉÂTRE A QUEL PRIX TU M'AIMES ?
20h30 - Lieu : Le Cube, Espace Culturel E. Joulain
htt ps://billett erie-longuejumelles.mapado.com/
08/12
DON DE SANG SUR RENDEZ-VOUS
De 16h30 à 19h30 - Lieu : Salle Paul Biet
htt ps://dondesang.efs.sante.fr/
13/12
LECTURE DE CONTES
10h30 - Lieu : Salle Raymond Launay - Jumelles
Infos : animati on@ville-longuejumelles.fr 
ou 06 58 60 58 68
17/12
CORRIDA NOCTURNE DE LONGUÉ
18H
Lieu : place de la Mairie - 06 20 39 29 96

JUIN 2023
10/06
KERMESSE ÉCOLE SACRÉ CŒUR N-DAME DE THENAIS 
17h - Stade de la guiberderie
11/06
VIDE GRENIER DE JUMELLES 7h
Info 06 82 59 21 2
18/06
KERMESSE ÉCOLE PUBLIQUE LONGUÉ
De 15h à 20h30 - Spectacle enfants "Concert"
18/06
VIDE GRENIER - Comité des Fêtes
Toute la journée
22/06
INSTANTS PARENTS ENFANTS - SIVU
Entre 9h30 et 11h30 - Gratuit
Lieu : Parc du Pré aux Grilles - 06 77 73 91 07
24/06
KERMESSE ÉCOLE FÉLIX LANDREAU JUMELLES
16h30
24-25/06
JOURNÉES DU PATRIMOINE DE PAYS 
ET DES MOULINS - De 10h à 12h30 et de 15h à 18h30
Lieu : Moulin Hydronef - Entrée gratuite

JUILLET 2023
01/07
L'HYDRONEF EN FÊTE
Village Médiéval - Lieu : Esplanade du Moulin
01/07
SPECTACLE PYROTECHNIQUE
A 23h - Lieu : Esplanade du Moulin
02/07
GALA ANNUEL DE GYMNASTIQUE ELAN SPORTIF
20h - Lieu : Complexe Émile Joulain
01/07
LE MOULIN HYDRONEF EN FÊTE !
Animati on / Spectacle / Repas en soirée
Lieu : Parking Grésillon
Infos : animati on@ville-longuejumelles.fr ou 06 58 60 58 68
02/07
MARCHÉ DES PRODUITS LOCAUX
De 9h à 13h - Lieu : Esplanade du Moulin
02/07
CONCERT ORGUE ET HARPE
A 16h - Lieu : Eglise Notre-Dame Légion d'Honneur de Longué
Assoc. Amis de Notre-Dame de la Légion d'Honneur
05/07
MERCREDI HYDRONEF - Fabricati on de farine
A 10h / 11h30 / 15h / 17h
Tarif 2€ - Lieu : Moulin Hydronef
07/07
DON DE SANG SUR RENDEZ-VOUS
De 16h30 à 19h30 - Lieu : Le Cube
htt ps://dondesang.efs.sante.fr/
09/07
RALLYE VÉLO
Organisé par le comité des fêtes de Jumelles - Lieu : Jumelles
Du 9 au 13/07
RAID LATHAN - Pour les 14 et 17ans
Contact : Emmanuel THARRAULT 06 71 05 35 52 ou
Arnaud ALBERT 06 60 85 50 63
Du 8 au 26/07
LA SOURCE LIGÉRIENNE FAIT SON EXPO !
Mercredi, jeudi, samedi et dimanche de 10h à 12h 
et de 15h à 18h - Lieu : Salle d'expositi on EIP
Du 10 au 13/07
ATELIER ARTISTIQUE
De 10h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Apporte ton pique-nique - Tarif : 5€ - Lieu : Le Cube
Du 11 au 13/07
SÉJOUR MINI RAID LATHAN - Pour les 12 et 13ans
Contact : Emmanuel THARRAULT 06 71 05 35 52 ou
Arnaud ALBERT 06 60 85 50 63
14/07
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE DU 14 JUILLET
10h à Jumelles monument aux morts au cimeti ère
11h15 à Longué monument aux morts église NDLH
Plus d'info : 02 41 52 64 96

Du 18 au 29/07
ACTIVITÉS SPORT VACANCES - Pour les 11 et 17ans
Contact : Emmanuel THARRAULT 06 71 05 35 52 ou
Arnaud ALBERT 06 60 85 50 63
22/07
ENTRECÔTE FRITES Inter Asso de Jumelles
20h - Lieu : Salle Raymond Launay
Du 29/07 au 30/09
EXPOSITION "DESTINATION 2050"
Mercredi, jeudi, samedi et dimanche de 10h à 12h 
et de 15h à 16h30 - Lieu : Salle d'expositi on EIP

AOÛT 2023
09/08
MERCREDI HYDRONEF - Enquête Policière
De 10h et 15h / ateliers d'1h30
Tarif 2€ - Lieu : Moulin Hydronef
29/08
INSCRIPTIONS ET ESSAIS D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE
Musicgroupschool
De 14h à 19h - Lieu : 41 Rue Traversière - Longué-Jumelles

SEPTEMBRE 2023
01/09
LANCEMENT DE LA SAISON CULTURELLE
A 20h - Lieu : Le Cube, Espace Culturel E. Joulain
01/09
DON DE SANG SUR RENDEZ-VOUS
De 16h30 à 19h30 - Lieu : Le Cube
htt ps://dondesang.efs.sante.fr/
09/09
FORUM DES ASSOCIATIONS - De 10h à 17h
Lieu : Le Cube, Espace Culturel E. Joulain, Complexe Sporti f
10/09
CONCERT ORGUE ET HARPE
A 16h - Lieu : Eglise Notre-Dame Légion d'Honneur de Longué
Assoc. Amis de Notre-Dame de la Légion d'Honneur
10/09
VIDE GRENIER - Comité des Fêtes
De 6h à 18h - Lieu : Place du Champ de Foire
Gratuité pour les emplacements
Tél. 06 73 80 65 13 ou 06 08 60 98 05
Du 16 au 17/09
JOURNÉE EUROPÉENNES DU PATRIMOINE
De 10h à 12h30 et de 15h à 18h30 - Gratuit
Lieu : Moulin Hydronef et EIP
Réservati on sur htt ps://moulin-hydronef.mapado.com/
Du 29/09 au 17/10
PROJET MOBILE CIE MESDEMOISELLES
Lieu : Place du Champ de Foire
Sous réserve de modifi cati ons de dates

OCTOBRE 2023
01/10
CONCERT ORGUE ET VIOLE DE GAMBE
A 16h - Lieu : Eglise Notre-Dame Légion d'Honneur de Longué
Assoc. Amis de Notre-Dame de la Légion d'Honneur
Du 14 au 15/10
JOURNÉES NATIONALES DE L'ARCHITECTURE 
Visites guidées de la ville - Gratuit - Samedi 10h et dimanche à 
10h et 15h - Lieu : Moulin Hydronef
Réservati on conseillée
20/10
TROPHÉE DES CHAMPIONS 
20h - Lieu : Le Cube, Espace Culturel E. Joulain
21/10
SPECTACLE JEUNE PUBLIC
A 16h - Lieu : Le Cube
Infos : animati on@ville-longuejumelles.fr ou 06 58 60 58 68
22/10
ACADÉMIE DE L'IMPROVISATION 
À L'ORGUE DU PAYS DE LOIRE
A 16h - Lieu : Eglise Notre-Dame Légion d'Honneur de Longué
Assoc. Amis de Notre-Dame de la Légion d'Honneur
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Depuis le 1er janvier 2023, Kyrielle collecte les déchets du secteur 
Ouest de l’agglomérati on Saumur Val de Loire, qui est assurée du 
lundi au vendredi (mercredi inclus).

Collecte ordures 
ménagères

Liste «Avec vous, construisons demain». 

Droit de paroles à l’opposition
Selon la loi du 27 Février 2002 relati ve à la démocrati e de proximité, le 
journal d’informati ons municipales ouvre ses colonnes à l’expression 
de l’oppositi on représentée au sein de l’assemblée communale.

Liste « Unis pour Longué-Jumelles».

Infos Diverses

Notre constat est triste et amer. A Longué-Jumelles le foncti onnement dans l'entre soi de la municipalité, le refus 
caractérisé de transparence et d'échanges d'idées au début des projets les plus onéreux et impactants pour Longué-
Jumelles, abouti ssent à des débats trop tardifs et stériles.
Notre moti vati on pour l'intérêt général, fait face à un pouvoir autoritaire incapable de se remett re en cause, refusant 
"l'esprit de co-constructi on" et méprisant les individus, les obligati ons et l'esprit de nos insti tuti ons et prenant 
publiquement des distances avec la laïcité.
Par respect pour les Longuéens-Jumellois, nous voulons rester vigilants et garder notre capacité d'indignati on. Bel été 
à tous.

Nouveau bulleti n et le constat reste le même pour notre liste, l’échange reste impossible en conseil municipal à Longué-
Jumelles. Toutefois, nous resterons vigilants et incisifs dans nos propos sur des décisions hasardeuses prises par le 
maire comme sur le dossier de l’ancien hôpital. Nous resterons infl exibles pour le projet des Youis afi n que cet espace 
allie énergie renouvelable (solaire) et espace de loisirs et de randonnée. Enfi n nous mainti endrons nos questi ons sur 
l’uti lisati on des deniers publics car cela reste avant tout l’argent du contribuable Longuéen et Jumellois.

Droit de paroles à l’opposition
Selon la loi du 27 Février 2002 relati ve à la démocrati e de proximité, le 
journal d’informati ons municipales ouvre ses colonnes à l’expression 
de l’oppositi on représentée au sein de l’assemblée communale.

Concours Illuminations 

Arrêtés municipaux
Pour vous informer des travaux, 
d'une rue bloquée ou autres 
sur notre commune ! 

allez sur notre site 
www.villedelonguejumelles.fr, 
rubrique Mon quoti dien - 
Arrêtés municipaux et préfectoraux.

Chaque jeudi c'est le marché !
Tous les jeudis mati n, la place de la Mairie 
accueille une dizaine d’exposants. 

Ce marché a lieu toute l'année 
le jeudi de 8h à 13h.

Pour parti ciper, il suffi  t de vous inscrire avant le 1er décembre .
Modalité sur le site de longué-Jumelles.
Pour être parmi les heureux gagnants, les parti culiers doivent 
- Habiter Longué-Jumelles
- Un extérieur privati f visible de la rue 
- Créer une ambiance de rêve (une simple guirlande lumineuse ne 
vous permett ra pas d’être retenu)
- Etre visible de jour comme de nuit du 10 décembre au 03 janvier
(règlement complet de ce concours sur le site de la ville)

En accord avec les statuts de l’associati on, et pour aider les propriétaires, le nett oyage et les réparati ons des toitures 
ont été eff ectués sur les lavoirs de la turcie (appelée maintenant « promenade des lavoirs »). Cela a pu être fait grâce 
à l’aimable collaborati on de l’entreprise Laurent Breith que nous remercions. Le fi nancement de ces travaux ne 
pourrait se faire sans l’att ributi on de la subventi on municipale.
"La Municipalité  remercie tous les proprietaires qui entreti ennent leur lavoir, patrimoine excepti onnel, qui fait une 
richesse de notre ville appréciée des visiteurs"

Les Amis des Lavoirs
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Séance du lundi 5 décembre 2022
Approbation du procès-verbal de la précédente séance
Monsieur BRAULT revient sur le point 4 relatif aux véhicules électriques. Monsieur le Maire explique que
sont concernés 5 véhicules électriques et un véhicule thermique. Pour ce dernier, Monsieur PEGE ajoute que 
ce modèle n'existe pas en version électrique.
Après en avoir délibéré, le procès-verbal de la précédente réunion est approuvé à l'unanimité des membres 
présents lors de cette dernière.
Information du Conseil Municipal sur les décisions du Maire prises en vertu de la délégation
1 - Décision de signer la proposition de CTV, 85003 LA ROCHE SUR YON pour la fourniture et 
l'installation d'un système de vidéoprotection, pour un montant de 126.578,33€ HT, soit
151.894,00€ TTC correspondant aux tranches fermes n°l et n°2.
2 - Décision, après consultation selon la procédure adaptée conformément à l'article L2123-1 du 
code de la commande publique, de signer un marché de travaux avec l'entreprise GUIOCHEAU 
(49400 BELLEVIGNE LES CHATEAU} pour le lot 1 de l'opération « Extension et extension du foyer 
ACL à Longué-Jumelles » pour un montant de 50 136,90 € HT.
3 -  Décision, après consultation selon la procédure adaptée conformément à l'article L2123-1 du code
de la commande publique, de signer un marché de travaux avec l'entreprise ROY (49680 NEUILLE) pour le lot 2 de 
l'opération « Réhabilitation et extension du foyer ACL à Longué-Jumelles» pour un montant de 14 242,56 € HT.
4 - Décision, après consultation selon la procédure adaptée conformément à l'article L2123-1 du code de la commande 
publique, de signer un marché de travaux avec l'entreprise HARDOUIN LAINE (49150 BAUGE -EN-ANJOU) pour le lot 
3 de l'opération « Réhabilitation et extension du foyer ACL à Longué-Jumelles» pour un montant de 30 434,84 € HT.
5 - Décision, après consultation selon la procédure adaptée conformément à l'article L2123-1 du code de la commande 
publique, de signer un marché de travaux avec l'entreprise ROUSSEAU {49770 LONGUENEE-EN-ANJOU) pour le lot 4 
de l'opération « Extension et extension du foyer ACL à Longué-Jumelles» pour un montant de 33 570,64 € HT.
6 - Décision, après consultation selon la procédure adaptée conformément à l'article L2123-1 du code de la commande 
publique, de signer un marché de travaux avec l'entreprise RIOU MENUISERIE (49800 LOIRE AUTHION) pour le lot 5 
de l'opération « Réhabilitation et extension du foyer ACL à Longué-Jumelles » pour un montant de 3 689,55 € HT.
7 - Décision, après consultation selon la procédure adaptée conformément à l'article L2123-1 du code de la 
commande publique, de signer un marché de travaux avec l'entreprise 3PIA {49630 CORNE) pour le lot 6 de l'opération 
« Extension et extension du foyer ACL à Longué-Jumelles» pour un montant de 15 127,89 € HT.
8 - Décision, après consultation selon la procédure adaptée conformément à l'article L2123-1 du code de la commande 
publique, de signer un marché de travaux avec l'entreprise MALEINGE (49115 St PIERRE MONTLIMART) pour le lot 7 
de l'opération « Extension et extension du foyer ACL à Longué  Jumelles» pour un montant de 5 695,56 € HT.
9 - Décision, après consultation selon la procédure adaptée conformément à l'article L2123-1 du code de la commande 
publique, de signer un marché de travaux avec l'entreprise DOUAIRE {49390 VERNANTES) pour le lot 8 de l'opération « 
Extension et extension du foyer ACL à Longué-Jumelles» pour un montant de 10 103,94 € HT.
10 - Décision, après consultation selon la procédure adaptée conformément à l'article L2123-1 du code
de la commande publique, de signer un marché de travaux avec l'entreprise DELALANDE RETHORE
(49160 LONGUE JUMELLES) pour le lot 9 de l'opération « Extension et extension du foyer ACL 
Longué-Jumelles» pour un montant de 7 127,16 € HT.
11 - Décision, après consultation selon la procédure adaptée conformément à l'article L2123-1 du code
de la commande publique, de signer un marché de travaux avec l'entreprise SPIE {49400 SAUMUR) 
pour le lot 10 de l'opération « Extension et extension du foyer ACL à Longué-Jumelles» pour un
montant de 15 494,13 € HT.
12 - Décision de signer la proposition de l'entreprise DURAND, ZA La Chesnaie, PRUILLÉ, 49 220 LONGUENÉE-EN-
ANJOU, dans le cadre d'un groupement de commande pour la réalisation des travaux d'entretien mécanisé des 
chemins ruraux pour un montant de 11 638.30 €HT, soit 13965.96 €TTC.
13 - Décision, après consultation selon la procédure adaptée conformément à l'article L2123-1 du code de la 
commande publique, de signer un marché avec l'entreprise SAS LUC DURAND de PRUILLE - LONGUENNE EN ANJOU 
(49220) pour les travaux d'aménagement de la voirie urbaine moyennant la somme de 40 611.10€HT soit 48 
733.32€TTC.
14 - Décision, conformément à la convention de location du 23 octobre 2012, d'appliquer la clause de révision annuelle 
du logement Tl Bis sis 27 Rue des Garandeaux loué à Mme EVANO Claire. Révision suivant l'indice de référence des 
loyers {IRL). Indice de base : 3ème trimestre 2012: 123,55. Au 3ème trimestre 2022, l'IRL s'établit à 136,27 soit une 
évolution annuelle de+ 3,49 %. Le montant du loyer mensuel est porté à la somme de 153,75 euros. Date de prise 
d'effet: le 1er décembre 2022.
15 - Décision, par avenant à la convention d'occupation précaire du 23 novembre 2021, d'accorder à l'association « LES 
PICS VERTS DE LA LOIRE » une prolongation d'un mois de location du local à titre gracieux soit jusqu'au 31 décembre 
2022. Date de prise d'effet: le 1er décembre 2022.
16 - Décision de signer un bail de location précaire pour louer à l'entreprise individuelle A PORTEE DE TOUS, représentée 
par Madame MENORET Catherine, le local commercial situé 6 place du Mail à Longué-Jumelles moyennant un 
loyer mensuel, payable d'avance, de 140,00 euros, pour une durée d'un an, renouvelable expressément deux fois 
maximum. Date de prise d'effet : Le 10 novembre 2022.

17 - Décision de louer diverses parcelles de terrain, moyennant le prix de 97,20 euros l'hectare, payable
à terme échu, pour la période allant du 1er novembre 2021 au 31 octobre 2022. La recette sera portée à l'article 
7520 du Budget.
Aménagement du territoire - Petites Villes de Demain - Opération de Revitalisation du Territoire - 
Convention - (12/2022-01)
En complément de l'OPAH-RU et pour faire suite à la labellisation Petites Villes de Demain, Monsieur le Maire présente 
en séance un document cadre portant Opération de revitalisation du territoire de la Ville de Longué-Jumelles. 
Pour lutter prioritairement contre la dévitalisation des centre-ville et centre-bourg, l'ORT vise une requalification 
d'ensemble d'un cœur de ville dont elle facilite la rénovation du parc de logements, de locaux commerciaux et 
artisanaux, et plus globalement le tissu urbain, pour créer un cadre de vie attractif propice au développement à long 
terme du territoire.
Conforter les commerces et services en cœur de ville et centre bourg
Conforter les services publics supra-communaux en cœur de ville et centre bourg Requalifier les espaces publics pour 
maintenir un cadre de vie qualitatif et adapté
Proposer une offre d'habitat en réponse aux besoins grandissants par la lutte contre la vacance de 
logements, l'aménagement des dents creuses et le développement de nouvelles zones résidentielles. La 
présente convention fixe les orientations stratégiques dans une perspective de revitalisation globale du
territoire: Orientation 1: un territoire compétitif et productif pour plus d'attractivité La revitalisation du territoire est 
étroitement liée à son activité économique que l'ORT s'attachera à conforter et à développer dans trois domaines: 
le commerce, l'agriculture et l'artisanat. Orientation 2 : un territoire au développement urbain garantissant la 
préservation de la biodiversité La revitalisation du territoire repose sur une capacité à accueillir des habitants dans de 
bonnes conditions. L'ORT confortera la production d'une offre de logements diversifiée et de qualité, conciliable avec 
une économie de la ressource foncière, et l'aménagement qualitatif des espaces publics des centres-villes et bourgs, 
préservant la biodiversité et les espaces naturels, agricoles ou forestiers. Orientation 3 : un territoire développant les 
services de proximité répondant aux besoins fondamentaux des habitants.
La revitalisation du territoire implique de proposer des services de qualité, adaptés à la demande des habitants actuels 
et de ceux que l'on souhaite attirer. Dans le cadre de l'ORT, les services de proximité seront renforcés et les domaines 
d'intervention sont la santé, la solidarité, l'enfance et la jeunesse, le sport, la culture. Orientation 4 : vers un territoire 
à énergie positive pour un nouveau modèle de développement collectif plus sobre et plus économe
La revitalisation du territoire doit être durable pour qu'elle soit bénéfique aux habitants d'aujourd'hui maîs aussi 
aux générations futures. A ce titre, l'ORT vise à amplifier l'engagement du territoire dans la transition écologique, 
notamment la production d'énergies renouvelables et les économies d'énergie appliquées aux logements, aux 
bâtiments publics et aux mobilités.
Au vu de sa structuration multipolarisée, le territoire a vocation à disposer d'une ORT qui couvre les cœurs de villes 
et les secteurs stratégiques suivants :
Le périmètre de l'OPAH-RU - La Place du Champ de Foire - La zone commerciale du Pont Poiroux
Le pôle « santé - séniors » situé Rue du Docteur Rabilloud et Impasse Georges Guynemer, comprenant le Pôle de santé 
pluridisciplinaire et les logements séniors - Le site de l'ancien Centre Hospitalier, sis Rue du Docteur Tardîf et Rue de 
Tenais Le secteur résidentiel de Varencières sur Jumelles - Le périmètre de l'OPAH-RU OAP Champ Hubault - OAP Les 
Nivardières
Ainsi, la Ville va pouvoir bénéficier d'ingénierie de partenaires nationaux comme le CEREMA, la Banque
des Territoires..., des plans de contractualisation, de l'éligibilité à des dispositif de défiscalisation immobilière... 
Monsieur BRAULT propose que soit présenté le bilan de la journée AURA. Monsieur le Maire confirme que ce dernier 
a été transmis aux membres de la Commission et pourrait faire l'objet d'une restitution lors d'un point d'étape OPAH-
RU et ORT fin 2023.
Vu la convention cadre portant Opération de revitalisation du terrîtoire de la Ville de Longué -Jumelles Après en 
avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : APPROUVE la présente convention cadre portant Opération de 
revitalisation du territoire de la Ville de Longué-Jumelles; AUTORISE Monsieur le Maire ou l'un de ses Adjoints à signer 
tout document afférent à cette décision.
Instruction des autorisations du droit des sols - convention prestation de service - avenant -(12/2022-15)
Afin de tenir compte des évolutions des procédures d'instruction des autorisations des droits des sols et la fin de 
la mise en place de la dématérialisation du service, il est nécessaire de toiletter la convention de prestation de 
service entre la Ville de Longué-Jumelles et les communes adhérentes, qu'il appartient à l'assemblée d'approuver.
Vu la convention de prestation du service ADS pour l'instruction des autorisations et actes relatifs à
l'occupation du sol signée entre la Ville de Longué-Jumelles et les communes adhérentes, Considérant  les  
évolutions  des  procédures  de pré-instruction  et  d'instruction  des  demandes d'autorisation d'urbanisme, 
rendant nécessaire un toilettage de la convention existante, Vu le projet d'avenant présenté lors de la 
rencontre annuelle des communes adhérentes au pôle instructeur de Longué-Jumelles,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
APPROUVE l' avenant n°l à la convention de prestation de services, joint à la présente;
AUTORISE Monsieur le Maire ou l'un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relatives à cette décision.
Projets intercommunaux à Longué-Jumelles
Monsieur le Maire accueille Monsieur Jackie GOULET, Président de la CA Saumur Val de Loire. Il se félicite des 
excellentes relations entre la Ville et I'Agglomération. Il constate que le territoire longuéen n'a jamais connu 
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autant d'investissements communautaires sur son territoire et s'en réjouit.
Monsieur GOULET confirme et explique à l'assemblée vouloir leur présenter à mi-mandat un point d'étape, 
mandat sous le signe de l'investissement.
a. Eau et Assainissement
Monsieur Goulet GOULET rappelle au combien il était nécessaire d'engager de lourds investissements 
sur la Régie Nord et que des priorisations sont à opérer. Si le Budget Eau est à l'équilibre, celui de 
I'Assainissement va devoir être alimenté par de nouvelles recettes. Le choix est pris de proposer des
augmentations de tarifs. A Longué-Jumelles, ce sont 2 millions d'euros engagés pour la rénovation de la STEP de 
Longué. L'étude se poursuit en 2023 pour un engagement des travaux en 2024.
Une planification du déploiement de la télérelève est programmée jusqu'en 2024 afin de permettre à tous 
les usagers de suivre au plus près leur consommation, participant de fait à l'effort de sobriété demandé 
à chacun et évitant aux usagers de supporter les surcoûts liés aux fuites. Est présenté le déploiement des 
bornes Moneca, permettant aux professionnels de puiser sans intervenirsur le réseau des bornes incendie.
b.  Médiathèque
Monsieur GOULET confirme le projet sur Longué-Jumelles afin d'harmoniser le service de la lecture 
publique sur le territoire avec un maillage cohérent de médiathèques communautaires dans les 
communes de plus de 4.000 habitants et disposant d'écoles et d'au-moins un collège. C'est donc 
dès 2023-2024 un espace de 570m2 qui sera aménagé dans l'ancienne école Victor Hugo pour un
investissement de 2.5 millions d'euros. Ce lieu partagé avec la Ville fera l'objet d'une convention 
partenariale avec notamment la participation financière prévisionnelle de la Ville à hauteur de 79.295€ HT.
Monsieur MARIONNEAU demande si l'identité architecturale sera conservée. Monsieur le Président
confirme. Monsieur MARIONNEAU demande si l'association sera invitée aux travaux. Monsieur le Maire rappelle 
que ce projet communautaire est sous .l'égide d'une commission communautaire qui associe déjà le groupe de 
travail communal. Monsieur le !?résident se dit ne pas être opposé à ce que l'association puisse être rencontrée par 
Rodolphe MIRANDE, Vice-président en charge de ce projet.
c.  Economie
Monsieur le Président présente les différents projets d'implantation et d'extension sur les zones
économiques communautaires. Il se félicite de ce développement. Monsieur le Maire confirme et ajoute que le 
foncier économique va finir par manquer. Monsieur le Président explique que la raréfaction foncière oblige à une 
politique de rationalisation de l'espace au strict besoin des acteurs économiques.
Monsieur MARIONNEAU alerte sur l'accroissement des flux véhicules de part ce développement et 
s'interroge sur des aménagements possibles pour préserver les habitats à proximité. Si ces derniers 
restent éloignés des zones économiques, Monsieur le Président prend note de la remarque qu'il fera
suivre aux conseillers départementaux. Monsieur le Président fait un focus sur l'ancien site de l'entreprise ERE pour 
lequel de lourds travaux de dépollution et de déconstruction vont être engagés et pris en charge par I'Agglomération 
avant toute ré  exploitation foncière. Monsieur le Président annonce le projet d'extension de la zone de La Métairie 
au nord sur plus de 9 hectares.
d.  Centre aquatique
Monsieur le Maire confirme l'ouverture imminente du Centre aquatique Philippe RIVAIN après l'inauguration le 10 
décembre prochain. Monsieur le Président est ravi de ce projet qui vient équilibrer les
infrastructures sur le territoire, en complément de celles de Doué et Saumur. Monsieur le Président remercie et 
félicite Monsieur le Maire qui, en sa qualité de Vice-président en charge des politiques sportives, a su proposer des 
aménagements novateurs et répondant aux besoins actuels et futurs des usagers scolaires, familiaux, médicaux et 
sportifs. Monsieur le Maire remercie vivement Monsieur le Président pour ce point d'étape présenté aux conseillers 
municipaux et se félicite de ce partenariat constructif Ville-Agglomération.
• Questions diverses
Question de M HEMERY: « Peut-il être fait un compte rendu de la réunion du mercredi 9 novembre 2022 au cube, où 
les élus ont rencontré les acteurs du commerce local et différents acteurs du numérique ? »
q Monsieur le Maire répond que cette rencontre n'a pas fait l'objet de compte rendu. Il l'invite à assister à la prochaine 
assemblée générale organisée par le CAC.
Questions de M MARIONNEAU:
1.  « La médiathèque étant un élément central de l'activité culturelle de Longué-Jumelles, peut-on associer les 
membres de la commission culture aux travaux de sa conception ? » cf réponse supra
2. « Le devenir de la carrière des Youis nous préoccupe. Elle peut devenir un lieu de détente, de tranquillité et de 
protection de la nature en arborisant fortement. Il était prévu dans le précédent projet un accès facile piétons et vélos. 
Quelles orientations sont prises pour ce projet ? »
Monsieur LEFEBVRE confirme que le site doit devenir un lieu de détente. La renaturation doit tenir compte du projet 
de parc photovoltaïque et des mesures de compensation associées. li ajoute que deux privés sont intéressés pour 
racheter le site et que leurs propositions sont actuellement étudiées. Monsieur le Maire ajoute que le projet Falck 
Energie est en cours d'examen par les services préfectoraux. L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30.
Séance du lundi 6 février 2023
Information du Conseil Municipal sur les décisions du Maire prises en vertu de la délégation accordée 
par délibération du Conseil Municipal du 23 mai 2020
1 - Décision, conformément au contrat de location du 11 janvier 2018, d'appliquer la clause de révision annuelle du 
logement T3 sis 2 Chemin du Tourniquet à JUMELLES loué à Mme PERROCHON Lydie. Révision suivant l'indice de 

référence des loyers (IRL). Indice de base : 3ème trimestre 2017 : 126,46. Au 3ème trimestre 2022, l'IRL s'établit à 136,27 
soit une évolution annuelle de+ 3,49 %. Le montant du loyer mensuel est porté à la somme de 377,15 euros. Date de 
prise d'effet : le 1er janvier 2023.
2 - Décision de signer la proposition de BHD ENVIRONNEMENT pour la réfection de la réserve incendie (n°6548) située 
dans la zone Actiparc pour un montant de 8 540,00€ HT, soit 10 248,00€ TTC. Monsieur le Maire informe avoir saisi 
le Président de I' Agglomération. Si en effet, cet équipement participe à la lutte contre les incendies relevant de la 
police du Maire, il s'agit pour autant d'un équipement dédié à la zone économique et pour laquelle I' Agglomération 
perçoit les taxes fiscales.
3 - Décision, après consultation des établissements bancaires CAISSE D'EPARGNE et CREDIT AGRICOLE, de contracter 
auprès du CREDIT AGRICOLE ANJOU MAINE un emprunt d'un montant de 183.500,00€ et dont les caractéristiques 
sont les suivantes :
• Objet du prêt: Financement de l'achat des véhicules 2022
• Montant du prêt : 183.500,00 Euros (Cent quatre-vingt-trois mille cinq cents euros)
• Durée du prêt : 7 ans (84 mois) • Périodicité des échéances : Trimestrielle
• Taux d'intérêt part fixe : 0,90 % • Taux d'intérêt variable : Valeur Euribor 3 mois (1,43 % octobre 2022)
• Frais de dossier : 200,00 Euros (Deux cents euros)
Monsieur LEFEBVRE rappelle le détail des véhicules et équipement de recharge concernés pour un total de 283.500€. 
Monsieur le Maire ajoute que cette opération a bénéficier de fonds LEADER à hauteur de 100.000€.
4 - Décision de louer le logement communal de type T4 au 1er étage situé 6 Chemin du Tourniquet à JUMELLES à 
Madame SOURISSEAU Anne-Lise, moyennant un loyer payable d'avance par mois de 490,00 euros.
5 - Décision de signer l'avenant n°l à la Convention de mise à disposition d'un local situé impasse des Trieux 
(anciennement rue du Pont Poiroux) à Longué-Jumelles, à l'Association Atoucoeur. Cet avenant modifie l'article IV, qui 
consent un loyer mensuel de 200€ payable à l'avance. Date de prise d'effet: le 1 janvier 2023
6 - Décision de signer la proposition de prix des Carrières de CLÉRÉ pour l'achat de pierre afin de réaliser en régie 
l'aménagement du parking rue des Garandeaux - impasse de la Piscine pour un montant de 5504,00€HT, soit 
6604.80€TTC. Monsieur PEGE, Adjoint au Maire en charge de la Voirie, précise que cet aménagement provisoire sera 
complété par un enrobé à terme.
7 - Décision de signer les contrats d'assurance pour le compte de la commune comme suivants :
- Lot 1- Dommages aux biens : SMACL Assurances - 141 avenue Salvador Allende - CS 20000
- 79031 NIORT CEDEX 9 - pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2022 et jusqu'au 31 décembre 2026, 
moyennant une cotisation annuelle révisable de 23 897,49 €TTC;
- Lot 2 - Responsabilité générale : AREAS PNAS - 159 Rue FG Poissonnière - 75009 PARIS - pour une durée de 4 ans 
à compter du 1er janvier 2022 et jusqu'au 31 décembre 2026, moyennant une cotisation annuelle révisable de 3 
742,31 €TTC;
- Lot 3 - Protection juridique et fonctionnelle: CFDP - MADELAINE BRISSET - ZAC de la Chevalerie - 562 rue Jules Valles 
- 50000 SAINT LO - pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2022 et jusqu'au 31 décembre 2026, moyennant 
une cotisation annuelle révisable de 1 618,22 € TTC ;
- Lot 4- Flotte automobile - auto-collaborateurs: GROUPAMA - 23 Boulevard Solférino - CS 51209 - 35012 RENNES 
Cedex - pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2022 et jusqu'au 31 décembre 2026, moyennant une 
cotisation annuelle indexée de 9 189,00 € TTC.
Monsieur le Maire informe l'assemblée d'une économie de 7.778€ soit une baisse de 17% par rapport au contrat 
précédent et félicite les services pour ce gain. 
Monsieur MARIONNEAU demande si les bornes seront accessibles au public. Monsieur LEFEBVRE répond par la 
négative. Elles sont réservées au parc de véhicules municipaux. Le public est invité à utiliser les 2 bornes SIEML déjà 
présentes place du Champ de Foire et Place de la République.
8 - Décision de signer un contrat avec l'entreprise URBADS SARL - 85 Espace Neptune - Rue de la Calypso 
- 62110 HENIN BEAUMONT - afin de remplir une mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'application du droit 
des sols et ce pour une durée d'un an à compter du 1er janvier 2023 moyennant une rémunération selon le type de 
dossier instruit conformément au contrat d'études ci- annexé.
Monsieur le Maire precise que la montée en puissance du service ADS a permis de réduire l'intervention du cabinet , 
réduisant de facto le coût annuel passant de 78.000€ en 2020 à 5.800€ en 2022.
9 - Décision de mettre à disposition les équipements sportifs communaux (salles et terrains de sport),
pour l'année scolaire 2021/2022 et le 1er trimestre de l'année scolaire 2022/2023, des collèges public et privé de la 
Commune, conformément à l'avenant n°27 ci-annexé, moyennant un loyer fixé comme suit sur la période scolaire de 
septembre 2021 à décembre 2022 : Collège public François Truffaut 32 925,13 €
Collège privé Saint Joseph 33 446,62 €. Monsieur le Maire précise que le Département a décidé d'appeler les 
contributions à l'année civile et non plus scolaire. De fait, cette régularisation a eu pour effet d'augmenter 
exceptionnellement le loyer perçu au titre de l'année 2022.
10 - Décision, conformément à la convention de location du 30 janvier 2018, d'appliquer la clause de révision annuelle 
du local sis 13 Rue du Pont Poiroux loué à l'association Aide à Domicile en Milieu Rural (A.D.M.R). Révision suivant 
l'indice de référence des loyers (IRL). Indice de base : 4ème trimestre 2017: 126,82. Au 4ème trimestre 2022, l'IRL s'établit 
à 137,26 soit une évolution annuelle de + 3,50 %. Le montant du loyer mensuel est porté à la somme de 324,70 €. 
Date de prise d'effet : le 1er février 2023.
11 - Décision de signer la proposition de FOLLIOT FLEURS, 49250 LES BOIS D'ANJOU pour l'achat de fleurs pour les 
massifs dans le cadre du fleurissement estival pour un montant de 6953.83€HT, soit 7649.25€TTC.
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12 - Décision de signer la proposition de NETX SYSTEMS, 49650 ALLONNES, pour l'achat de cinq bornes de recharge 
pour véhicules électriques pour un montant de 6522.21€HT, soit 7826.65€TTC.
Finances- Débat d'orientations budgétaires 2023 - (02/2023-2)
Monsieur le Maire rappelle que le budget est un acte politique actant des choix et des arbitrages réalisés par les élus, 
représentant la traduction financière de la politique municipale. Le débat d'orientation budgétaire est une étape 
essentielle de la procédure budgétaire et qui doit permettre d'informer les élus
sur la situation économique et financière de la collectivité. Monsieur le Maire présente pédagogiquement et 
synthétiquement à l'assemblée le rapport d'orientations budgétaires. 
Evolution du produit fiscal 
Pour 2023 le produit fiscal de la commune est estimé à 2 408 400 € soit une évolution de 160.000€ (7,1 % par rapport 
à l'exercice 2022). Cette augmentation est due à la seule décision de l'Etat de revaloriser les bases locatives. Il n'est 
pas prévu d'augmenter les taux communaux de taxes foncières ou d'habitation. 
Effort fiscal 
Il s'agit d'un ratio mesurant la pression fiscale sur les ménages. Pour 2021 l'effort fiscal de la commune était évalué à 
1,02 (données 2022 ND). Monsieur le Maire précise que cet indicateur est passé de 0.97 en 2019 à 1.02 en 2021 du 
seul fait de l'instauration par I' Agglomération de la TEOM en 2020. 
Dotations et fonds 
La loi de finances 2023 prévoit une revalorisation de 320 millions d'euros de la Dotation Globale de Fonctionnement 
(DGF). La première tendance pour Longué-Jumelles est estimée à 1 332 148 € soit une augmentation de 1%.  Le 
Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal réparti par I' Agglomération entre les communes n'augmente 
pas. Ce fonds de péréquation horizontal a pour objectif de réduire les écarts de richesse au sein du bloc communal. 
Le produit est réparti entre les communes en fonction de la population et de la richesse fiscale. 
Recettes 
Les recettes réelles de fonctionnent sont constituées à 60,6 % d'impôts et taxes et à 28,8% de dotations. L'année 
2023 sera marquée par un retour à des montants de recettes «classiques». Monsieur le Maire explique avoir constaté 
en 2022 environ 155 000 de recettes« exceptionnelles » : Remboursement frais personnel (arrêts de travail) : - 60 
000 € - Remboursement personnel mis à disposition (suivi chantier piscine) : - 10 000 € - Indemnisation utilisation 
équipements sportifs par les collèges (indemnisation d'année scolaire· à année civile) : - 20 000 € - Participations 
Communes au service ADS (Moins de droits d'entrée et moins de dossiers à traiter) : - 6 000 € - Indemnisation frais 
de recensement : - 13 000 € - Fin de l'indemnisation du Contrat Unique d'insertion : - 17 000 € - Cessions diverses 
: - 29 000 €
La hausse des recettes fiscales et de la DGF attendues en 2023 (+ 213 000€} compensera donc cette perte. 
Dépenses de gestion 
Pour l'exercice 2022, malgré les hausses généralisées des coûts (matière lière, énergie) et grâce à une gestion 
rigoureuse des services, les dépenses de gestion ont diminué de -1,67 %. Monsieur le Maire félicite ses Adjoints et 
leurs services respectifs pour l'effort de gestion. 
Sur 2023, avec la conclusion du nouveau contrat de gaz et la revalorisation du coût de l'électricité, Monsieur le Maire 
alerte sur une forte hausse des charges (+14,25 %). Les dépenses de fluides passeraient de 400 556 € en 2022 à 615 
800 € si aucune action n'est entreprise. 
Dépenses de personnel 
Sur 2023, l'objectif est de contenir la progression des dépenses de personnel et de ne tenir compte que d'une 
augmentation de 1,5 % correspondant au glissement vieillesse technicité (GVT). Monsieur le Maire présente les 
projections 2023 : Moins de remplacements : - 54 000 € Hausse point d'indice sur 1 an : + 40 000 € Revalorisation du 
RIFSEEP : + 19 000 € - GVT : + 35 000 € - TOTAL:+ 40 000 €
Autofinancement
Monsieur le Maire présente une synthèse des perspectives 2023 portant une forte baisse de l'autofinancement 
passant de 700.000€ à 200.000€. Cette perte de 500.000€ est autant d'investissements non réalisés. A l'occasion de 
déplacements à l'APVF, Monsieur le Maire échange avec des Villes homologues et force est de constater que toutes 
les Villes gestionnaires d'infrastructures communales mais fortement utilisées par les communes aux alentours se 
retrouvent dans la même situation. Monsieur le Maire informe rencontrer la DGFIP début mars pour échanger sur la 
problématique des tensions budgétaires que connaissent les Villes. 
Dette 
Monsieur le Maire explique que la diminution de l'encours de dette se poursuit. Ainsi, entre 2022 et 2023, l'en-cours 
va diminuer de - 9,44% en passant de 6.162.292 € à 5.580.315 €. De fait la capacité de désendettement diminue à 
6.34 ans. Monsieur le Maire rappelle qu'un premier seuil d'alerte de la DFIP est fixé à 12 ans. 
Investissements 2023 
Enfin Monsieur le Maire annonce une enveloppe de 1.200.000 € pour de nouveaux investissements à inscrire au 
budget 2023. Ils seront proposés suivant deux axes principaux : Rénovation énergétique des bâtiments - Gymnase 
Emile Joulaino - Gymnase Tête-Noire (Salle de volley-ball et salle de gymnastique)
Via une réfection de l'isolation et installation d'une gestion technique des bâtiments qui permettra de contrôler 
l'accès, l'éclairage et le chauffage. 
Enveloppe Habitat et Commerce 
Cette enveloppe confirmera la poursuite de la politique municipale de développement de l'attractivité de la Ville. 
Monsieur le Maire explique la nécessite d'impulser cette dynamique Habitat pour des fonds publiques et ainsi 
répondre au besoin de logements. Vu le rapport d'orientations budgétaires 2023 présenté; Après en avoir délibéré, le 

Conseil Municipal, à l'unanimité : PREND ACTE de la tenue des Débats d'Orientations Budgétaires relatifs à l'exercice 
2023; - APPROUVE le rapport d'orientations budgétaires 2023. AUTORISE Monsieur le Maire ou l'un de ses Adjoints 
à signer toutes les pièces relatives à cette décision.
Finances -Associations locales -subventions 2023 - (02/2023-3)
Sur proposition amendée de la Commission Finances, Madame PLOQUIN, Adjointe au Maire en charge des 
Associations présente à l'assemblée le projet des subventions à verser aux associations pour l'année 2023, s'élevant 
à plus de 91.338,24€.

Sur proposition amendée de la Commission Finances, Madame PLOQUIN, Adjointe au Maire en charge 
des Associations présente à l'assemblée le projet des subventions à verser aux associations pour l'année 
2023, s'élevant à plus de 91.338,24€. 

BENEFICIAIRES Subventions 2023 
Base 2023 Exceptionnelle Total 2023 

AUTO-CLUB JUMELLOIS 1 239,00 € 2 500,00 € 3 739,00 € 
BADMINTON LONGUEEN 1 343,00 € 500,00 € 1 843,00 € 
BASKET 5 368,00 € 2 000,00 € 7 368,00 € 
CANICROSS 1 056,00 € 500,00 € 1 556,00 € 
CYCLISME COMPETITION 1 391,00 € - € 1 391,00 € 
CYCLO MARCHE 2 055,00 € - € 2 055,00 € 
ELAN SPORTIF LONGUE 1 685,00 € - € 1 685,00 € 
FOOTBALL LONGUE 2 732,00 € - € 2 732,00 € 
FOOTBALL EST ANJOU 1 100,00 € - € 1 100,00 € 
JOGGING LOISIR COMPETITION 1 304,00 € 2 000,00 € 3 304,00 € 
JUDO 1 734,00 € - € 1 734,00 € 
NATATION 1 880,00 € 1 500,00 € 3 380,00€ 
TENNIS LONGUE 2 604,00 € - € 2 604,00 € 
TENNIS DE TABLE 1 366,00 € - € 1 366,00 € 
TRIATHLON 1 010,00 € 1 000,00 € 2 010,00 € 
VOLLEY-BALL 4 772,00 € - € 4 772,00 € 
LE MUR 1 640,00 € - € 1 640,00 € 
BOXE 1 639,00 € - € 1 639,00 € 
PETANQUE 3 906,00 € - € 3 906,00 € 
MODELISME 500,00 € - € 500,00 € 
RANDO JUMELLES 1 767,00 € - € 1 767,00 € 
A.D.M.R. 2 500,00 € - € 2 500,00 € 
Ailes lonauéennes 400,00 € - € 400,00 € 
Association festive du Champ de Foire 800,00 € - € 800 00 € 
Atelier du Rempart 300,00 € - € 300,00 € 
Boule d'Aniou 1 000,00 € - € 1 000,00 € 
Boule de fort : amicale des retraités 800,00 € - € 800,00 € 
Boots Hat of Countrv 300,00 € - € 300,00 € 
Caroe49 200,00€ - € 200,00 € 
Carré d'AS Poker 200,00 € - € 200,00 € 
Chorale Aroèœ Lonaué 500,00 € - € 500,00 € 
Classes transolantées 10 000,00 € - € 10 000,00 € 
Club du 3 ème aae de Lonqué 430,00 € - € 430,00 € 
Collèae F. Truffaut: Association soortive 500 00 € - € 500,00 € 
Collèae F. Truffaut: Parents d'élèves 100,00 € - € 100,00 € 
Collèoe St Joseph : Parents d'élèves 100,00 € - € 100,00 € 
Collèoe St Joseph : section soortives 500,00 € - € 500,00 € 
Comité des Fêtes LonQué 1 500,00 € 1 000,00 € 2 500,00 € 
Comité des Fêtes de Jumelles 700,00 € - € 700 00 € 
Comité de Jumelage Calverton 300,00 € - € 300 00 € 
Comité de Jumelage Sinsheim 300,00 € - € 300 00 € 
Conciliateur (Cour d'Aooel) 250,00 € - € 250,00 € 
Conloints Survivants (ex. Veuves Civiles) 350 00 € - € 350,00 € 
Ecole Pub. Jumelles : Parents d'élèves 500,00 € - € 500,00 € 
Ecoles Pub. Longué : C. Parents d'élèves 750,00 € - € 750,00 € 
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Ecoles Privées Longué : A.P.E.L. 750,00 € - € 750 00 € 
Familles Rurales 1 500,00 € - € 1 500,00 € 
GDON(destr nuisibles) 4 000,00 € - € 4 000 00 € 
Fédération {FNATH} 200,00 € - € 200 00 € 
Gaule du Lathan 250,00 € - € 250 00 € 
Inter association Jumelles 700,00 € - € 700,00 € 
Les Amis des lavoirs 500,00 € - € 500 00 € 
Les Amis du 1er mai - € 400,00 € 400 00 € 
Les bons vivants des Charmilles 150,00 € - € 150 00 € 
Longué Sports Evènements 500,00 € - € 500,00 € 
N Dame de la Léaion d'Honneur 1 000,00 € - € 1 000,00 € 
Paroisse (chauffage éalise). 867,24 € - € 867,24 € 
Photo Club Longuéen 600,00 € - € 600 00 € 
Piéaeurs de Longué 500,00 € - € 500,00 € 
Restaurants du Cœur - Section Lonoué 650,00 € - € 650,00 € 
Secours catholique la main tendue 200,00 € - € 200,00 € 
Sécurange 100 00 € - € 100,00 € 
Société de Chasse de Lonoué 500 00 € - € 500,00 € 
Troupe Théâtrale (Atoucoeur) 400,00 € - € 400.00 € 
U.N.C.IA.F.N./A.C.P.G. (Longué- - €Jumelles) 750,00 € 750,00 € 
Team air frag 100,00 € - € 100 00 € 
chorale Gospel 100,00 € - € 100 00 € 
Visites des Malades à l'Hôoital 250,00 € - € 250,00 € 

79 938,24 € 11 400,00 € 91 338.24 € 

Madame PLOQUIN rappelle que les subventions exceptionnelles ne sont versées que si l'objet de cette 
dernière a bien été réalisé. Elle ajoute que la Commission a décidé l'an prochain de demander aux 
associations plus d'explications et de documents à l'appui de leurs demandes. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

- VOTE les subventions communales de fonctionnement pour l'année 2023 conformément au
tableau présenté ;

AUTORISE Monsieur le Maire ou l'un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relatives à cette
décision.

7. Finances - Etat - rénovation énergétique des bâtiments sportifs et culturels - subvention DSIL
(02/2023-4)

Dans le cadre du programme de rénovation énergétique des bâtiments sportifs et culturels, pour un coût 
prévisionnel de 445.600,00 ( HT, M LEFEBVRE, Adjoint au Maire en charge des Bâtiments, propose à 
l'assemblée de solliciter une subvention dans le cadre de la DSIL « Grandes priorités d'investissement -
rénovation thermique des bâtiments ». 

Monsieur LEFEBVRE présente différents travaux concernés : Gestion Technique du Bâtiment (GTB), 
isolation extérieure, menuiseries ... 
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Madame PLOQUIN rappelle que les subventions exceptionnelles ne sont versées que si l'objet de cette dernière a bien 
été réalisé. Elle ajoute que la Commission a décidé l'an prochain de demander aux associations plus d'explications et 
de documents à l'appui de leurs demandes. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité - VOTE les subventions communales de fonctionnement 
pour l'année 2023 conformément au tableau présenté ;
AUTORISE Monsieur le Maire ou l'un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relatives à cette décision.
Information sur le devenir du site de l'ancien centre hospitalier
Monsieur le Maire souhaite présenter un point de situation du site de l'ancien centre hospitalier suite au discours des 
Vœux et à l'interview du Courrier de l'Ouest paru ces derniers jours. Monsieur le Maire rappelle les différentes étapes 
du dossier MEUNIER. Après une dernière rencontre en mairie, au cours duquel Monsieur MEUNIER a renouvelé son 
discours très approximatif sur les prochaines étapes de son projet et très évasif sur le planning sans apporter aucune 
garantie, la Municipalité craint que le site ne reste dans l'état de délabrement connu à ce jour encore de nombreuses 
années sans qu'aucun projet d'habitat ne voit le jour. Monsieur le Maire rappelle qu'après injonction écrite faite 
auprès de l'hôpital, ce dernier a tenté de sécuriser les lieux dans les premiers mois, mais en vain. 
Au printemps dernier, Monsieur le Maire, accompagné des Adjoints concernés, a eu l'occasion de rencontrer le 
promoteur Bouygues Immobilier, nouvel acteur délaissant le marché des pôles métropolitains et s'intéressant au 
nouveau marché des plus petites communes, notamment labellisées Petites Villes de Demain. De cette rencontre est 
né un projet de partenariat public-privé avec deux autres acteurs sociaux Maine et Loire Habitat et Podhelia pour un 
nouveau projet d'habitat qui semble plus en adéquation avec la situation économique actuelle et qui présente des 
garanties plus lisibles. Toutefois, ce partenariat pourrait être conditionné par une intervention de la Ville consistant 
à racheter le site, le désamianter et à démolir une partie de site, pour une enveloppe aujourd'hui estimée à plus de 
1 million d'euros. Monsieur le Maire précise qu'aucun engagement n'a été pris et que nous en sommes au stade des 
discussions avec ce nouveau consortium public-privé. 
Deux options sont à ce jour possibles :
Soit la Municipalité n'intervient pas, laisse la vente se faire au profit de M MEUNIER au grand risque de subir cette 
friche hospitalière encore longtemps ; 
Soit la Municipalité prend la main en préemptant le site au vu de son nouveau projet avec le groupement public-privé. 
Monsieur le Maire précise qu'en ce cas la Ville pourrait avoir des indemnités à verser à M MEUNIER dans le cadre 
d'une procédure en responsabilité intentée par dernier à l'encontre la Ville.
Aussi, Monsieur le Maire informe que dans le cadre de la procédure de préemption, la question va être posée au juge 
administratif de la légalité ou non d'une telle démarche. Ce temps de réponse du juge sera alors mis à profit pour 
affiner les modalités d'une éventuelle opération avec Bouygues/Maine-et-Loire Habitat/Podhelia. Monsieur le Maire 
explique avoir été contraint de rester discret ces derniers mois considérant la sensibilité et la complexité juridique du 
sujet. Il réaffirme sa volonté d'aboutir rapidement dans la réhabilitation de l'ensemble des locaux de l'ancien hôpital, 
compte tenu notamment de la dangerosité qui s'exprime aujourd'hui sur le site. 
Monsieur MARIONNEAU demande si le cabinet d'architecte est associé à M MEUNIER. Monsieur le Maire répond 
que cette question s'est posée et ajoute que les services ont été contactés par l'avocat d'un prestataire de Monsieur 
MEUNIER pour non-paiement. 
Monsieur BRAULT s'interroge sur les capacités de construction au vu du PPRi. Monsieur le Maire confirme la faisabilité 
au vu des différentes contraintes règlementaires. 
Monsieur le Maire ajoute que suite à un premier contact pris auprès du 1er Vice-président de la Région, ce dernier 
s'est dit intéressé et une rencontre est programmée prochainement. Un soutien financier la Région est en négociation.
Gestion du patrimoine - adhésion au CEREMA - délégué du Conseil Municipal - (02/2023-11)
Le Cerema est un établissement public intervenant auprès de l'État et des collectivités pour les aider à réussir le défi 
de l'adaptation au changement climatique. Le Cerema intervient pour le compte des collectivités sur des missions 
en ingénierie de deuxième niveau (assistance à maîtrise d'ouvrage, expertises, méthodologie ... ) en complément 
des ressources locales (agences techniques départementales, agences d'urbanisme, CAUE, établissements publics 
fonciers, etc.) et en articulation avec les ingénieries privées. 
L'Etat a souhaité faire évoluer la gouvernance et le mode de contractualisation avec le Cerema en permettant une 
adhésion. De ce fait, la collectivité participera directement ou indirectement à la gouvernance de l'établissement (par 
le biais de ses représentants au Conseil d'administration, au Conseil stratégique, aux Comités d'orientation régionaux 
et aux conférences techniques territoriales), disposera d'un accès privilégié et prioritaire à l'expertise du Cerema (la 
quasi-régie conjointe autorise les collectivités adhérentes à attribuer des marchés publics au Cerema, par simple 
voie conventionnelle, sans application des obligations de publicité et de mise en concurrence), bénéficiera d'un 
abattement de 5 % sur ses prestations. 
La période initiale d'adhésion court jusqu'au 31 décembre de la quatrième année pleine. Le montant annuel de la 
contribution est de 500 € (un abattement de 50% est appliqué sur l'année 2023).
Compte tenu des objectifs et des problématiques de la Ville de Longué-Jumelles, Monsieur PEGE, Adjoint au Maire en 
charge du Pôle Technique Municipal propose à l'assemblée d'adhérer au Cerema et de désigner le représentant de la 
Ville de Longué-Jumelles dans le cadre de cette adhésion. Monsieur le Maire propose sa candidature. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : DECIDE de solliciter l'adhésion de la Ville de Longué-
Jumelles auprès du Cerema (Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement), pour une période initiale courant jusqu'au 31 décembre de la quatrième année pleine d'adhésion, 
puis renouvelable annuellement par tacite reconduction ; 
DECIDE de régler chaque année la contribution annuelle due. La dépense correspondante au règlement de la 

cotisation annuelle sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de l'année concernée sur la ligne 6281 ; 
DECIDE de désigner Monsieur le Maire pour représenter la ville de Longué-Jumelles au titre de cette adhésion ; - 
AUTORISE Monsieur le Maire ou l'un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relatives à cettedécision.
Questions diverses :
Question de M HEMERY : « Site des Youis : Satisfaits que la municipalité rious ait rejoint sur les termes de la vocation à 
donner à ce site, nous souhaitons être informés sur la situation, le planning d'avancement du projet photovoltaïque, le 
périmètre exact des options de ventes annoncées et leurs impacts avec Je bail emphytéotique, en autres. »
Monsieur LEFEBVRE, Adjoint au Maire en charge des Youïs, se félicite que les élus minoritaires rejoignent le projet 
municipal, et non l'inverse comme le mentionne M HEMERY et peut-être même que les élus majoritaires et 
minoritaires se rejoignent sur la vocation du site. 
Monsieur le Maire ajoute qu'une réunion de travail est programmée avec La Fédération de Pêche et Les Gaules du 
Lathan prochainement et que le cabinet Falck Energie présentera à la prochaine séance du Conseil Municipal le 
dossier complet devant être prochainement déposé en instruction auprès des services de l'Etat. Monsieur LEFEBVRE 
présente à l'assemblée les fiches synthétiques du bilan énergétique des bâtiments du l'école Raymond Renard - en 
ligne sur l'intranet des élus - démontrant l'importance de s'interroger sur les travaux de rénovation et plus largement 
du devenir du site en l'état. Monsieur le Maire confirme et informe l'assemblée qu'au budget 2023 sera inscrite une 
ligne budgétaire pour une étude en ce sens. L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h50.

Séance du lundi 20 mars 2023
Approbation du procès-verbal de la précédente séance
Monsieur BRAULT souhaite ajouter que le point « Information sur le devenir du site de l’ancien centre 
hospitalier » était aussi une question diverse posée par un élu de la minorité.
Après en avoir délibéré, le procès-verbal de la précédente réunion est approuvé à 22 voix « pour » et 
4 abstentions (MM HEMERY, BRAULT et SCHOUBERT et son pouvoir) des membres présents lors de cette dernière.
Information du Conseil Municipal sur les décisions du Maire prises en vertu de la délégation 
accordée par délibération du Conseil Municipal du 23 mai 2020
1 - Décision de signer la proposition de ART SCENIQUE, 17940 RIVEDOUX PLAGE pour la prestation d’étude sur le 
remplacement des perches de la scène de l’espace culturel LE CUBE pour un montant de 32 700,00€HT, soit 39 240,00€TTC. 
2 - Décision de signer la proposition d’ASCIA Ingénierie pour la réalisation d’une étude de structure pour 
l’installation des perches de la scène de l’espace culturel LE CUBE pour un montant de 5 400,00€HT, soit 6 480,00€TTC.
Monsieur le Maire précise que ces travaux sécuritaires devaient être programmés en urgence afin d’éviter la 
fermeture du site.
3 - Décision de préempter le bien situé à LONGUE-JUMELLES (49160) 36 rue du Docteur Tardif, cadastré 
section AD 0540, 0541, 0732, 0773, 0774, section AL 0457 et section ZI 0157 aux conditions financières 
suivantes, soit une offre d’acquisition au prix de 230.000 € (deux cents trente mille euros), auquel s’ajoutent 
les frais d’acte et une commission d’agence d’un montant de 26.003,75€.
4 - Décision de renoncer à l’exercice de son droit de préemption sur l’ancien Hôpital Lucien BOISSIN 
considérant l’absence d’accord sur le prix.
Monsieur le Maire explique cette renonciation par le refus du Directeur du Centre hospitalier, 
propriétaire des lieux, d’accepter le prix fixé par France Domaine. Monsieur le Maire se propose de 
répondre aux éventuelles interrogations de l’assemblée. Aucune question n’est posée.
5 - Décision de signer la proposition de l’entreprise VÉRALIA, 2 rue de la Cerisaie, 35760 ST GREGOIRE, pour 
la fourniture de fertilisants pour les terrains de football pour un montant de 7508.10 €HT, soit 8685.97€TTC.
6 - Décision d’appliquer le tarif forfaitaire de 1 131,25€ pour l’occupation de la Salle du Cube par la 
troupe Atoucoeur du 27 février au 19 mars 2023, pour la réalisation de huit représentations théâtrales 
(comprenant le temps d’occupation pour montage, répétitions, représentations, démontage et ménage).
Environnement - Les Youïs - parc photovoltaïque - présentation du projet
Monsieur le Maire accueille MM VACHE et THELLIEZ, représentant l’entreprise RENANTIS (ex-
FALCK ENERGIE) afin de présenter à l’assemblée le dossier finalisé de développement du parc 
photovoltaïque sur le site des Youïs et proposera à l’assemblée d’échanger sur le devenir 
du site, notamment suite à la dernière rencontre avec la Fédération de pêche.
Après une présentation de la société, dénommée dorénavant RENANTIS, Monsieur VACHE rappelle un historique du 
projet depuis 2018 et une projection jusqu’à l’inauguration du site programmée en 2025. Monsieur VACHE explique les 
différentes études réalisées depuis 2 ans jusqu’à la dernière en date, portant une modélisation hydraulique en cas d’une 
inondation bimillénaire, considérant le zonage du site en PPRi. Ces études ont été réalisées dans le respect du principe 
règlementaire Eviter Réduire Compenser, visant à éviter la zone humide recensée, éviter la banalisation faunistique et 
floristique du site et considérant la forte richesse faunistique du site classé en Espace Naturel Sensible par le Département.
Le site a été pris en compte dans son ensemble via un plan de gestion de la partie terrestre tout en préservant le 
plan d’eau présentant une forte vie faunistique avec un fort intérêt écologique. Il en ressort des propositions de :
- mesures de compensation, au-delà des obligations règlementaires : création d’une frayère, d’un 
verger rural, plan de gestion ;
- mesures d’accompagnement, marquant la volonté municipale de conserver et mettre en valeur les atouts 
faunistiques et floristiques du site, et l’ouverture au public et à l’activité pêche. Ex : adoucissement des 
bords pour une meilleure accessibilité des pêcheurs et accentuer la diversité biologique ; création de trois 
observatoires ; maintien d’un cheminement piéton sur le pourtour du plan d’eau.
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BUDGET PRINCIPAL

BUDGET 

LOTISSEMENT 

GRAVAUDERIE

220 236,78 1 211,67

615 178,03 20 042,78

835 414,81 21 254,45

673 445,77 -13 290,55

-3 812,26 13 290,55

-560 286,86 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

616 351,35 0,00

219 063,46 21 254,45

669 633,51 0,00

REPRISE DU RESULTAT DEFINITIF DE FONCTIONNEMENT à reporter sur N+1

REPRISE DU RESULTAT DEFINITIF D'INVESTISSEMENT à reporter sur N+1

que le résultat de la section d’investissement au titre des exercices antérieurs est de (001) :

que le résultat de la section d’investissement hors restes à réaliser est de :

que le solde des restes à réaliser  de la section d'investissement est de :

que le solde des restes à réaliser  de la section de fonctionnement est de :

qu’il en résulte une affectation obligatoire minimum, représentant un besoin à couvrir de :

Décide d’AFFECTER à la section d’investissement, le résultat de fonctionnement pour un montant de :

Considérant : 

Constatant le résultat de fonctionnement de : 

au titre des exercices antérieurs (002) : 

au titre de l'exercice arrêté : 

Résultat à affecter : 

 
 

-

-

o
o
o

o

Tous les aménagements de terrassement estimés à 30.000€ sont portés par la société RENANTIS, à 
charge pour l’exploitant du site hors parc photovoltaïque d’entretenir le site conformément au plan 
de gestion. Cf mesures d’entretien d’un espace naturel, comme la fauche annuelle.
Monsieur BRAULT s’interroge sur la suffisance du plan de gestion et des mesures de compensation pour 
satisfaire cette installation en ENS. Monsieur VACHE lui confirme que toutes les études ont été poussées au-
delà des obligations règlementaires et seule l’instruction par les services de l’Etat jugera de cette suffisance. 
Pour autant, les différentes associations (LPO…) et bureaux d’étude naturalistes consultées sont confiants.
Monsieur MARIONNEAU demande si le Parc Naturel Régional a été consulté. Monsieur VACHE 
répond favorablement, tout comme la CA Saumur Val de Loire. Monsieur le Maire ajoute le 
fort soutien de l’Agglomération sur ce projet entrant pleinement dans les actions valorisées 
dans le Plan Climat Air Energie Territorial.
Monsieur le Maire se félicite des mesures compensatrices et d’accompagnement donnant une réelle 
plus-value écologique et pédagogique au projet technique initial de production d’énergie renouvelable.
Mesures de protection du biotope :
- Haies respectées, évitement, renforcement et plantations.
- Photovoltaïque flottant évité, ce qui aurait perturbé les oiseaux - Zones humides identifiées et évitées
- Habitats nicheurs identifiés et évités - Création d'une zone naturelle sanctuaire
Valorisation du site pour le public :
- Aires de pique-nique, panneaux d’information - Chemin de ronde du site, accessibilité au public
- Installation de points d’observation des oiseaux - Plantations d’arbres fruitiers et mellifères
- Création d’une zone naturelle sanctuaire
Monsieur MARIONNEAU sort de la salle.
Monsieur VACHE présente le projet technique qui consiste en une production annuelle de 6.5 Gwh, soit 
l’équivalent de consommation électrique de 2.957 personnes, représentant 43% de la population de 
Longué-Jumelles. Monsieur le Maire fait remarquer que la production d’énergie renouvelable n’est pas 
anecdotique et marque une véritable politique municipale d’indépendance énergétique. Monsieur le Maire ajoute 
que ce projet fait partie des premiers du territoire saumurois avec ceux de Montreuil Bellay et de Saumur.
Ce projet de production d’énergie renouvelable permet à la commune de bénéficier de recettes 
fiscales et locatives, d’un montant estimé à 17.500€ par an. Le loyer est indexé sur le tarif de 
l’électricité fixé par l’Etat via la Commission de Régulation de l’Electricité. Monsieur MARIONNEAU entre en salle.
Monsieur VACHE précise que toutes les installations à construire et à démanteler en fin 
d’exploitation sont à la charge de l’entreprise RENANTIS. L’opportunité de renouveler l’exploitation 
du site sera étudiée à l’issue d’une première phase de 30 à 35 ans.
L’assemblée n’ayant plus de question, Monsieur le Maire prend note de l’absence de toute opposition à la poursuite 
de ce projet consistant à déposer le dossier en instruction auprès des services de l’Etat. Ce dernier se donne un délai 
pouvant aller jusqu’à 12 mois.
Monsieur le Maire rappelle que la Municipalité travaille à ce projet de concert avec la Fédération de Pêche 49 et 
l’association locale Les Gaules du Lathan, dans l’idée de poursuivre le projet originel à savoir développer l’activité 
pêche tout en maintenant le site ouvert au public. Le dossier leur a été présenté ce même jour et a reçu un écho 
favorable. Elle doit confirmer ces prochaines semaines son intérêt à acquérir le site hors zone parc photovoltaïque, 
via la Fondation des Pêcheurs créée par la Fédération Nationale pour la Pêche. Dans le cas contraire, Monsieur le 
Maire rappelle que deux investisseurs privés ont fait part de leur intérêt à qui le site pourrait être vendu. Pour autant, 
considérant la privatisation du site engendrée, la Municipalité ne privilégie pas ce scénario à cet instant.
Monsieur MARIONNEAU sort de la salle.
(03/2023-01) (03/2023-02) - Finances - Comptes de gestion et comptes administratifs des Budgets 
Commune et annexe -2022
Monsieur le Maire introduit la présentation budgétaire de Madame PEHU, Adjointe au Maire en charge des Finances, 
en qualifiant ce budget 2023 d’un budget sérieux, en ce que :
- une partie de l’autofinancement est conservée en fonctionnement, afin de pouvoir faire face à des imprévus 
budgétaires en cours d’année - de forts investissements sont maintenus
- une clause de revoyure budgétaire est programmée à mi-année, permettant de programmer de nouveaux 
investissements si de nouvelles recettes arrivaient (cf vente des Youïs).
Monsieur le Maire explique devoir suivre attentivement l’évolution des situations locale et nationale afin d’adapter 
les investissements municipaux en conséquence. Monsieur MARIONNEAU entre en salle.
Concernant La Gravauderie,
- Recette perçue en 2022 à hauteur de 33.333,33€ suite à la vente des derniers terrains
- Des travaux de finalisation de voirie et d’éclairage public programmés en 2023 pour 77.700€
- Un déficit prévisible de 45.000€ absorbé par le budget principal et inscrit au budget 2023.
Concernant la Commune,
- Des investissements réalisés à 90%
- Un autofinancement dégagé à hauteur de 615.178,03€, conformément au montant annoncé aux Vœux par 
Monsieur le Maire, venant participer au financement des nouveaux investissements en 2023 pour un montant global 
de près de 1.300.000€. Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-31 relatif 
à l’adoption du compte administratif et du compte de gestion,  Vu l’instruction M14, Vu les budgets primitifs 2022,
Considérant que les comptes de gestion reprennent toutes les opérations constatées lors de la gestion du 1er janvier 
2022 au 31 décembre 2022,

Considérant l’identité de valeur entre les écritures du Compte Administratif du Maire et du Compte de Gestion du 
Trésorier, à savoir :
- Budget Principal : Fonctionnement :   
Excédent de fonctionnement en 2021 :     + 220 236,78
Résultat de l’exercice 2022 :    + 615 178,03
Résultat de clôture de l’exercice 2022 :                                 + 835 414,81
Investissement :
Excédent d’investissement en 2021 :   + 673 445,77
Résultat de l’exercice 2022 :            - 3 812,26
Résultat de clôture de l’exercice 2022 :                                    + 669 633,51
- Budget Lotissement La Gravauderie
Fonctionnement :
Excédent de fonctionnement en 2021 :    + 1 211,67
Résultat de l’exercice 2022 :                                + 20 042,78
Résultat de clôture de l’exercice 2022 :     + 21 254,45
Investissement :
Déficit d’investissement en 2021 :   - 13 290,55
Résultat de l’exercice 2022 :   + 13 290,55
Résultat de clôture de l’exercice 2022 :   0,00  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
- APPROUVE le compte de gestion du Receveur municipal pour l'exercice 2022 du budget Principal, dont les écritures 
sont conformes au compte administratif du budget Principal pour le même exercice ;
- APPROUVE le compte de gestion du receveur municipal pour l’exercice 2022 du budget annexe du lotissement de la 
Gravauderie, dont les écritures sont conformes au compte administratif du budget Principal pour le même exercice ;
- DIT que les comptes de gestion visés et certifiés conformes par l'ordonnateur, n'appellent ni observation, ni réserve de sa part ;
- AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relatives à cette décision.
Monsieur le Maire sort de la salle.
Sous la présidence de Monsieur LEFEBVRE, Adjoint au Maire, le Conseil Municipal doit délibérer sur les comptes 
administratifs de l’exercice 2022 du Budget Principal, et du budget annexe lotissement La Gravauderie, dressés par 
Monsieur Frédéric MORTIER, Maire, lequel fait apparaître les résultats suivants :
- Budget Principal : Fonctionnement : 
Excédent de fonctionnement en 2021 :     + 220 236,78
Résultat de l’exercice 2022 :    + 615 178,03
Résultat de clôture de l’exercice 2022 :                                  + 835 414,81
Investissement :
Excédent d’investissement en 2021 :   + 673 445,77
Résultat de l’exercice 2022 :             - 3 812,26
Résultat de clôture de l’exercice 2022 :                                     + 669 633,51
- Budget Lotissement La Gravauderie
Fonctionnement :
Excédent de fonctionnement en 2021 :      + 1 211,67
Résultat de l’exercice 2022 :     + 20 042,78
Résultat de clôture de l’exercice 2022 :      + 21 254,45
Investissement :
Déficit d’investissement en 2021 :     - 13 290,55
Résultat de l’exercice 2022 :     + 13 290,55
Résultat de clôture de l’exercice 2022 :    0,00  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
- APPROUVE les comptes administratifs 2022 du Budget Principal, et du budget annexe Lotissement La Gravauderie ;
- AUTORISE Madame PEHU, Adjointe au Maire, ou tout autre Adjoint à signer toutes les pièces relatives à cette 
décision. Monsieur le Maire reprend sa place en séance.

Monsieur le Maire explique vouloir conserver 219.063,46€ en fonctionnement afin de permettre des ajustements 
budgétaires et considérant le peu de vision au plan national quant à l’évolution des dépenses énergie et du point 
d’indice de la fonction publique. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
- DECIDE d'affecter l'excédent d'investissement soit 669 633,51 € en recettes au compte 001 en section 
d'investissement du budget Principal 2023 ;
- DECIDE d'affecter une part de l'excédent de fonctionnement pour 616 351,35 € en recette au compte 1068 de la 
section d'investissement et le solde de l'excédent de fonctionnement de 219 063,46 € en recette au compte 002 de 
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la section de fonctionnement du budget principal 2023 ;
- DECIDE d'affecter 21 254,45 € en recette au compte 002 de la section de fonctionnement du budget annexe de la 
Gravauderie 2023 ;
- UTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relatives à cette décision.
(03/2023-4) - Finances - Budgets Commune et annexes 2023
Concernant la section de fonctionnement du Budget Commune, les dépenses de fonctionnement s’établissent à 
6.092.703 € quand les recettes de fonctionnement s’établissent à 6.483.800,46 €.
En dépenses,
- Chapitre 011 : malgré la hausse des charges liées aux fluides (électricité, gaz, carburant) d’un montant de 226.500€, 
la hausse globale ne s’établie qu’à 203.300 €. Il a donc été demandé aux services de réaliser un effort supplémentaire 
cette année. 
- électricité : + 45% Estimation fournie par le SIEML  - gaz : X 2,7 par rapport à 2022. Estimation fournie par le SIEML 
- Entretien autres biens mobiliers : Grosses réparations prévues sur le matériel (mini-pelle, épareuse, tracteur...) 
- honoraires : +7000€. Monsieur le Maire précise que cela concerne le dossier ancien hôpital, un autre dossier suite à 
un litige porté par un administré devant le TA contestant sa nouvelle dénomination de voie. Il ajoute qu’à ces dépenses 
correspondent des recettes du fait de remboursement des frais de justice par l’assurance Protection juridique de la Ville.
- Chapitre 012 : L’augmentation de 1,5% des charges de personnel s’explique par la prise en compte du Glissement 
Vieillesse Technicité. 
- Chapitre 65 : +9.000€ qui s’expliquent entre autres par la hausse de contribution au SIEML, par hausse du montant 
des subventions versées aux associations, par la prise en compte sur une année pleine de la hausse du point d’indice 
de la fonction publique impactant les indemnités des élus. 
- Chapitre 66 : Les charges financières diminuent en raison d’une diminution du remboursement des intérêts 
d’emprunts au profit du remboursement du capital.  
- Chapitre 67 : +75.000€ qui correspondent à l’indemnisation de Maine et Loire Habitat dans le cadre de la cession 
de 2 logements du foyer logement (indemnité de rupture anticipée du bail emphytéotique de 65 ans). Monsieur le 
Maire précise que cette dépense est compensée par une recette de cession à hauteur de 168.000€. Ce point sera vu 
plus tard en séance.
En recettes, peu de variation significative sont à noter
- Chapitre 013 : 60.000 € pour l’indemnisation des arrêts maladie par l’assurance, partant sur une projection à la baisse 
à comparer à la période post-COVID. 
- Chapitre 73 : + 160.000€ en raison de la hausse des bases fiscales de 7,1%, décidée par l’Etat.
Madame SCHOUBERT s’interroge sur l’évolution de l’enveloppe « services administratifs ». Monsieur le Maire explique 
qu’elle est due à l’imputation des charges d’énergie – en forte hausse - à ce seul service. Monsieur le Maire propose à 
l’assemblée que soit présenté à terme un bilan des consommations énergétiques permettant l’analyse des différentes 
mesures prises par la Municipalité pour réduire ces coûts.
Le budget d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 3.336.933,99 € (restes à réaliser inclus). Monsieur 
le Maire présent en détail les nouveaux investissements retenus pour cette année 2023, pour une enveloppe globale 
de 1.293.430 €, se décomposant comme suivant
- Grands travaux pour 674.740€ : rénovation énergétique de salles de sport, création de salles associatives 
dans l’ancienne école Victor Hugo, rénovation des installations scéniques au Cube, poursuite du programme de 
déploiement de la vidéoprotection ;
- Les enveloppes équipements des services pour 141.536€, en diminution suite à un effort des services ;
- Véhicule pour 49.000€ : tondeuse autoportée ;
- Aménagement du territoire pour 200.000€ : 3 lotissements et dispositif Anjou Cœur de Ville, économie et commerce ;
- Aménagements sportifs – jeunesse pour 5.000€ : pare ballon au city stade de Jumelles ;
- Aménagement de voirie pour 52.400€.  Monsieur le Maire rappelle que le budget contraint ne permet pas cette 
année de programmer une enveloppe plus importante mais qu’elle pourrait être revue lors de la clause de revoyure 
à mi-année. 
Monsieur BRAULT fait part de son regret de l’absence de programme de voirie depuis 2 à 3 ans. Monsieur le Maire 
s’étonne et lui rappelle l’enveloppe 2022 à hauteur de 200.000€ et le temps où en sa qualité d’Adjoint à la Voirie il 
bénéficiait des fonds de concours de la CC Loire Longué, ce qui lui permettait de multiplier ses budgets par 2.
Monsieur MARIONNEAU demande s’il y a un budget prévu pour la cérémonie de la stèle des Champeaux. Monsieur 
le Maire confirme et précise que cette dépense relève du fonctionnement et non de l’investissement.
Vu le code général des collectivités territoriales, Vu l’instruction M14,
Vu le Débat d‘Orientations budgétaires du 06 février 2023,
Considérant qu’il est proposé à l’assemblée de voter chaque budget par chapitre en section d’investissement et en 
section de fonctionnement, Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
- APPROUVE à 21 voix « pour » et 5 abstentions (MM HEMERY, BRAULT, RUEL et SCHOUBERT et son pouvoir) le budget 
principal 2023 comme suit :
FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES  DEPENSES RECETTES
6.092.703,00 6.483.800,46  3.336.933,99 3.336.933,99
- APPROUVE à l’unanimité, le budget annexe lotissement La Gravauderie 2023 comme suit :
FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES  DEPENSES RECETTES
178.337,80 178.337,80  137.499,99 137.499,99

- AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relatives à cette décision.
(03/2023-5) - Finances – taux d’imposition des taxes locales
Monsieur le Maire rappelle les taux des années antérieures et propose une nouvelle fois de ne pas augmenter les taux. 
Il considère que la seule revalorisation des bases par l’Etat impactera déjà fortement les contribuables. Il rappelle que 
le taux de taxe d’habitation s’applique désormais aux seuls logements vacants et résidences secondaires.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
- VOTE comme suit pour l’exercice 2023 les taux de la fiscalité directe locale :
• TAXE HABITATION : 9.94%  • TAXE FONCIÈRE (BATI) : 38.28%   • TAXE FONCIÈRE (NON BATI) : 33.36%
- AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relatives à cette décision.
(03/2023-6) - Finances - Frais de représentation du Maire
L’article L2123-19 du code général des collectivités territoriales dispose que l’assemblée délibérante peut voter, 
sur les ressources ordinaires, des indemnités au Maire pour frais de représentation. Ces indemnités ont pour objet 
de couvrir les dépenses engagées par lui à l’occasion de ses fonctions et dans l’intérêt de la commune. Ainsi en 
est-il, notamment, des dépenses qu’il supporte personnellement en raison des réceptions et manifestations qu’il 
organise ou auxquelles il participe dans ce cadre. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 23 voix « pour » et 3 
abstentions (MM HEMERY, MARIONNEAU et son pouvoir) : - ATTRIBUE au maire une indemnité annuelle globale pour 
frais de représentation à hauteur de 3.500 € ; Monsieur MARIONNEAU rappelle au Maire sa demande de détail des 
frais engagés. Monsieur le Maire lui propose de lui présenter à la prochaine séance.
Finances - Indemnités des élus - état
Monsieur le Maire fait part de son mécontentement quant à cette nouvelle obligation sous couvert de transparence 
publique mais qui de fait donne une nouvelle occasion à certains détracteurs de polémiquer. Monsieur le Maire 
rappelle que les indemnités sont toutes votées en séance et de ce fait publiques et connues.
 Conformément à l’article L2123-24-1-1 du CGCT, Monsieur le Maire présente un état des indemnités de toutes 
natures dont bénéficient les élus pour l’année 2022.

INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS 2022

Cet état est établi sur la base de juillet, mois de revalorisation d’indice de la fonction publique. Aussi n’apparaît pas son 
indemnité de présidence du SIVU Loire Longué perçue jusqu’en avril dernier à hauteur de 601.76€.
Monsieur HEMERY rappelle que doivent apparaître également les indemnités de toute nature (indemnités 
kilométriques…). Monsieur le Maire confirme et explique qu’il n’y a pas eu de remboursements kilométriques en 
2022. Monsieur le Maire note une omission concernant M PEGE en sa qualité de Président du SMBAA pour une 
indemnité de 609€. Monsieur HEMERY rappelle que la loi impose la présentation de l’état avant le vote du budget. 
Monsieur le Maire confirme et explique qu’il aurait dû être présenté à cette même séance juste avant le vote du BP. 
Dont acte. Monsieur le Maire l’invite à contester s’il juge opportun et s’agace de le voir rester mécontent malgré la 
présentation des éléments.
(03/2023-8) - Finances - Participation aux frais de fonctionnement de l’école privée
Vu le contrat d’association signé le 12 mai 1984 entre l’Etat, l’école privée Sacrée Cœur-Notre Dame de Thenais et la 
Commune, Vu le coût d’un élève d’école publique à prendre en compte pour le calcul : - 1.135,47 € par élève en classe 
de maternelle - 608,28 € par élève en classe élémentaire. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 
: - DECIDE de participer aux dépenses de fonctionnement des écoles privées pour l’exercice 2023 dans la limite d’un 
crédit forfaitaire par élève de 1.135,47 € pour l’école maternelle et 608,28 € pour l’école élémentaire ;
- DETERMINE la participation financière globale à 217.725,06 € considérant les effectifs d’élèves de l’école privée pour 

-

-

-

 
   Base juillet (après augmentation de l'indice 

fonction publique) 
 

   MAIRIE SIVU AGGLO  

   

NET 
FONPEL / 

CAREL 
NET NET  

MORTIER Frédéric MAIRE 1 787,69    - 833,84  

PEHU Nicole MAIRE-DELEGUE 1 030,42       
 

LEFEBVRE Sylvain ADJOINT 1 102,12 113,38 276,10   
 

PLOQUIN Nathalie ADJOINT 709,17       
 

LEGENDRE Jean-Pierre ADJOINT 640,75 66,71     
 

DELAUNAY  

Marie-

Thérèse ADJOINT 721,32       
 

PEGE Patrice ADJOINT 721,32       
 

LEROUX Laëtitia ADJOINT 718,60       
 

NIORE Yann ADJOINT 719,85       
 

DUPUIS Alain 

Conseiller délégué 

Jumelles 207,01       
 

RAPICAULT Cynthia 

Conseiller délégué 

Jumelles 207,01       
 

CHAUSSERAIS Samuel Conseiller délégué Longué 207,01       
 

GABILLER Christophe Conseiller délégué Longué 207,01       
 

LE COQ Sylviane Conseiller délégué Longué 207,01       
 

LHERMITEAU Perrine Conseiller délégué Longué 207,01       
 

MABILLEAU Danielle Conseiller référent 93,15       
 

MORAND Edgar Conseiller référent 93,15       
 

RICHARD Françoise Conseiller référent 93,15       
 

RICOU Michel Conseiller référent 93,15       
 

 

-

-
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l’année scolaire 2022/2023 (référence septembre 2022) ; - AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à 
signer toutes les pièces relati ves à cett e décision.
(03/2023-9) - Finances – Subventi on restaurati on scolaire école privée - OGEC des écoles privées Notre 
Dame du Thenais - Sacré Cœur
Vu la délibérati on 04/2021-14 du 6 avril 2021, Vu la conventi on relati ve à la restaurati on scolaire de l’OGEC du collège 
privé Saint-Joseph du 12 avril 2021, Considérant que ladite conventi on fi xe la subventi on annuelle communale à 0,97 
€ par repas facturés aux élèves de primaire résidant à Longué-Jumelles, Considérant que l’OGEC du collège privé 
Saint-Joseph a déclaré avoir facturé 27 854 repas aux élèves résidant à Longué-Jumelles.  Après en avoir délibéré, le 
Conseil Municipal, à l’unanimité : - ATTRIBUE à l’OGEC du collège privé Saint-Joseph une subventi on de 27 018,38 € 
au ti tre de l’exercice 2023 ; - DIT que cett e dépense sera imputée à l’arti cle 6574 du budget ;
- AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relati ves à cett e décision.
(03/2023-10) - Finances – Subventi on classes transplantées - modalités
Dans le cadre des classes transplantées au ti tre de l’année scolaire 2022-2023, Monsieur LEFEBVRE, Adjoint au Maire 
en charge des Aff aires scolaires, propose une subventi on forfaitaire de 75 € par enfant résidant sur le la Commune 
de Longué-Jumelles. Les subventi ons sont inscrites au budget principal 2023.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : - DECIDE l’att ributi on d’une subventi on forfaitaire de 
75 € par enfant résidant sur la Commune de Longué-Jumelles à tout projet de classe transplantée organisée au ti tre 
de l’année scolaire 2022/2023 pour les écoles élémentaires et maternelles ; - PRECISE que les crédits sont inscrits à 
l’arti cle 6574 Budget général 2023 ; - AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer toutes les pièces 
relati ves à cett e décision.
(03/2023-11) - Finances - Subventi on CCAS de Longué
Madame PLOQUIN, Adjointe au Maire en charge des Aff aire sociales, rappelle les montants de subventi ons versées 
les années antérieures et la non-réalisati on des repas des ainés pendant la période COVID.
Vu le Code général des Collecti vités Territoriales, Vu le budget communal,
Considérant la demande de subventi on du CCAS de Longué à hauteur de 14 000 € auprès de la Ville de Longué-
Jumelles, somme nécessaire à l’équilibre de son budget de foncti onnement. Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité : - ATTRIBUE au CCAS de Longué une subventi on de 14 000 € au ti tre de l’exercice 2023 ;
- DIT que cett e dépense sera imputée à l’arti cle 6574 du budget ; - AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses 
Adjoints à signer toutes les pièces relati ves à cett e décision.
(03/2023-12) - Finances – Pôle Culture - tarifi cati on
Sur propositi on de Madame LEROUX, Adjointe au Maire en charge de la Culture, et en complément de la délibérati on 
n°12/2022-10 du 05 décembre 2022 fi xant les tarifs communaux 2023,
Considérant qu’il y a lieu de fi xer un certain nombre de tarifs relati fs à la locati on d’emplacement les exposants lors 
du marché de l’Avent, à la bouti que du Moulin de la Ville et d’ajuster certains tarifs de billett erie culturelle et des 
droits d’entrée du Moulin de la Ville. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : - FIXE ainsi qu’il suit 
les tarifs communaux 2023 modifi és ; - AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer toutes les pièces 
relati ves à cett e décision. (voir tableaux des tarifi cati ons sur notre site)
(03/2023-15) - Environnement – SIEML – audit énergéti que
Dans le cadre du budget Commune 2023, l’assemblée a voté une enveloppe budgétaire pour les prestati ons réalisées 
sur diff érents sites. Le SIEML a transmis le décompte des fonds de concours à verser et qu’il apparti ent à l’assemblée 
d’approuver. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : - APPROUVE l’att ributi on des fonds de 
concours suivants : AUDIT ENERGETIQUE – Gymnase Tête Noire : - Montant des travaux : 2 883.20€  - Taux du fonds 
de concours 40%  - Montant du fonds de concours : 1 153.28€ - AUDIT ENERGETIQUE – Salle omnisport Emilie Joulain 
: - Montant des travaux : 3 314€  - Taux du fonds de concours 40%  - Montant du fonds de concours : 1 325.60€ - 
AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relati ves à cett e décision. Monsieur 
MARIONNEAU entre dans la salle.
(03/2023-16) - Environnement – SIEML – travaux GTB - subventi on
Le SIEML propose un dispositi f de souti en fi nancier « Aide à l’installati on régulati on de chauff age, eau chaude 
sanitaire et venti lati on des bâti ments » pour lequel est éligible le projet d’installati on d’une gesti on technique des 
bâti ments (GTB) sur le complexe sporti f Emile Joulain et sur le gymnase de la Tête Noire qui foncti onnera également 
pour le Peti t Gymnase. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
- APPROUVE l’installati on du système de GTB sur le complexe sporti f Emile Joulain et sur le gymnase de la Tête Noire ;
- SOLLICITE une subventi on auprès du SIEML de 10 000 € par installati on soit 20 000 € au total ;
- APPROUVE le plan de fi nancement de l’opérati on comme suit :
DEPENSES - HT     RECETTES
Installati on GTB Emile Joulain         26 000,00€    Autofi nancement communal                     34 600,00€
Installati on GTB gymnase Tête Noire  28 600,00€   SIEML (Aide système régulati on chauff age) 20 000,00€
TOTAL           54 600,00€   TOTAL                      54 600,00 €
- AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relati ves à cett e décision.
(03/2023-18) - Patrimoine – Presbytère – travaux - off re de concours
Dans le cadre de travaux de sécurisati on du presbytère situé 32 Place ND de la Légion d’Honneur, induits par 
l’arrivée dans le logement du premier étage d’un ménage avec de jeunes enfants, la Paroisse a fait part d’une off re 
de concours à hauteur de 7.000€. Les travaux de sécurisati on portent sur une mise aux normes de l’installati on 
électrique et sur l’installati on de garde-corps. Il apparti ent à l’assemblée d’approuver cett e off re de concours aux 
travaux de sécurisati on réalisés par la Ville. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
- DECIDE d’accepter l’off re de concours de 7 000 € provenant de la paroisse Sainte-Marie-et-Saint-Jean-du-Lathan 
dans le cadre de la réalisati on de travaux de sécurisati on du presbytère situé 32 Place ND de la Légion d’Honneur 

à Longué-Jumelles ;
- AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relati ves à cett e décision.
Monsieur MARIONNEAU propose d’inscrire le bâti ment considérant sa qualité architecturale. Monsieur le Maire n’y 
est pas favorable au vu des futures contraintes qui seraient imposées.
(03/2023-19) - Foncier – cession deux logements – Ville à Maine et Loire Habitat
Maine et Loire Habitat et le CCAS de Longué ont conclu le 12 janvier 1977 un bail emphytéoti que pour une durée de 
65 ans pour la constructi on d’un foyer logement de 59 places ainsi que 2 logements de foncti on de type IV qui ne 
sont plus à ce jour occupés par le personnel de directi on. 
L’état général des 2 pavillons révèle un besoin de gros travaux de réhabilitati on esti més à 230 000 € HT que la Ville ne 
compte pas prendre en charge. Aussi, Maine et Loire Habitat a été sollicité pour reti rer les 2 logements de l’emprise 
du bail emphytéoti que en vue de leur revente à Maine et Loire Habitat, charge à l’offi  ce de réaliser les travaux.
La valeur vénale des 2 logements est esti mée à 180 000 €. Le capital restant dû pour les 2 logements avait été évalué 
à 6 110 €. Le montant de l’indemnité de résiliati on parti elle anti cipée du bail emphytéoti que à verser à Maine et 
Loire Habitat évalué à 75 000 €.  Le Conseil d’administrati on de Maine et Loire Habitat a donné son accord pour 
la résiliati on parti elle anti cipée du bail emphytéoti que moyennant une indemnité de résiliati on de 75 000 € ainsi 
que la vente des 2 logements au prix de 168.000€ net. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
- ACCEPTE le versement de l’indemnité de 75 000 € relati ve à la résiliati on parti elle anti cipée du bail emphytéoti que ;
- DECIDE la cession des 2 logements de foncti on à Maine et Loire Habitat pour un montant de 168 000 € net ;
- AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relati ves à cett e décision.
(03/2023-29) - Ressources humaines – protecti on foncti onnelle - Maire
Monsieur le Maire fait part d’un ras-le-bol de commentaires anonymes nauséabonds sur les réseaux rebondissant 
sur l’actualité municipale. Suite à un arti cle portant sur le projet de réhabilitati on de l’ancien centre hospitalier en 
partenariat avec Maine et Loire Habitat, des propos diff amatoires ont été portés à l’encontre de son directeur et 
de Monsieur MORTIER. Aussi, M COLOBERT a pris la décision de déposer plainte et en a informé la Municipalité. 
Monsieur le Maire propose de se joindre à cett e procédure.
Monsieur le Maire rappelle le cadre règlementaire de la protecti on foncti onnelle et précise que les frais de procédure 
seront pris en charge in fi ne par l’assurance protecti on juridique de la Ville. Il ajoute l’engagement personnel de 
reverser à la Ville les sommes qu’il serait suscepti ble de percevoir au ti tre de dommages et intérêts. Alors que la 
Municipalité fait preuve de transparence sur les dossiers présentés en séance publique et dans la presse, il n’est plus 
possible que les élus soit diff amés quoti diennement et que des mensonges soient propagés publiquement sur les 
réseaux. Avant la mise au vote, M HEMERY fait lecture d’un texte. Il décrit Monsieur MORTIER comme étant « prompt 
à l’invecti ve » et à la « provocati on » sur tous les sujets, marque d’une vision personnelle du débat démocrati que. 
Monsieur HEMERY lui reproche ses propres propos à l’encontre des élus minoritaires en qualifi ant ces derniers 
d’adjecti fs contestés par Monsieur le Maire.
En réacti on à ce propos, Monsieur le Maire interpelle M HEMERY sur son atti  tude anti -républicaine à l’issue des 
électi ons municipales de 2020, au sujet du dossier de l’ancien hôpital pour lequel le collecti f minoritaire préfère 
donner son avis dans la presse plutôt qu’en séance publique du Conseil Municipal et plus récemment lors d’un procès 
auquel il est intervenu alors que ni lui ni la commune n’étaient concernés. Il informe solennellement que décision 
est prise de ne plus laisser faire de telles prati ques au seul moti f de s’en prendre à la personne Frédéric MORTIER. 
Madame SCHOUBERT reproche que les procès-verbaux ne reprennent pas leurs propos, ce que conteste Monsieur 
le Maire. Monsieur BRAULT se plaint de propos tenus à son encontre par Monsieur le Maire lors de cett e séance. 
Monsieur le Maire lui retourne le compliment et note que contrairement à lui, son atti  tude et celle de ses colisti ers 
ne font jamais l’objet de  commentaires désobligeants dans la presse ou sur les réseaux.
Vu l’arti cle L2123-35 du Code Général des Collecti vités Territoriales, par lequel les élus dans le cadre de leurs foncti ons 
bénéfi cient d’une protecti on organisée par la Ville et précisant les modalités de prise en charge des divers frais divers 
liés ; Considérant les propos tenus à l’encontre de Monsieur MORTIER dans ses foncti ons de Maire dans un arti cle 
paru le 15/02/2023 sur la plateforme LE KIOSQUE LE JOURNAL ; Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
19 voix « pour » et 7 abstenti ons (MM HEMERY, SCHOUBERT et son pouvoir, BRAULT, RUEL, MARIONNEAU et son 
pouvoir) : ACCORDE la protecti on foncti onnelle sollicitée à Monsieur Frédéric MORTIER en sa qualité de Maire ;
- AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer toutes les pièces relati ves à cett e décision.
Questi ons diverses
Questi on de M HEMERY : « Dans un contexte d'économie de l'eau rendue chaque année plus que nécessaire, comme 
en témoignent les interdicti ons des arrêtés préfectoraux de ces dernières années, Longué-Jumelles ne devrait-elle 
pas se montrer exemplaire en ne dépensant pas d'argent public pour un système d'arrosage pour quelques m2 de 
pelouse autour du cube ? Quid d'autres économies d'eau à mett re en place ? »
Monsieur LEFEBVRE explique le choix de la pelouse au Cube. Après avoir présenté les diff érentes opti ons, il présente 
celle retenue à savoir l’implantati on d’une espèce herbacée adaptée à ce milieu et très peu consommatrice d’eau, 
la fétuque traçante. De même qu’à chaque travaux, une réfl exion est portée sur les économies d’eau possibles. 
Monsieur LEFEBVRE cite l’exemple de réserves d’eau qui pourraient être aménagées au bénéfi ce des salles 
associati ves Victor Hugo. Enfi n Monsieur LEFEBVRE rappelle le souhait de la Municipalité de maintenir et développer 
la végéalisati on, en citant l’exemple de plantati on des arbres (3 à 4 arbres plantés quand un arbre est abatt u, 
l’opérati on « 1 Arbre 1 Naissance »)
Monsieur MARIONNEAU informe avoir visité la chapelle de l’ancien hôpital et a noté la présence de vitraux encore 
intacts qui mériteraient d’être sauvés. Monsieur le Maire rappelle que le propriétaire est le Centre hospitalier de 
Saumur et donc l’invite à écrire à M QUILLET, Directeur. L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h40.
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sont à télécharger sur le site de la ville www.villedelonguejumelles.fr
Suivez les séances sur nos réseaux
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COUPON RÉPONSE
à retourner avant le 1er septembre 
dans les urnes en mairie ou au Cube.

Un ti rage au sort sera eff ectué 

le vendredi 1er septembre
lors du lancement de la nouvelle 

saison culturelle au Cube.

Jeu organisé par la ville de Longué-Jumelles. Une Ville à Vivre

Pour parti ciper au ti rage au sort, il suffi  t de 
laisser vos coordonnées et de déposer 
le coupon dans l'urne en Mairie ou au Cube 
avant le 1er Septembre 2023.
" Afi n de protéger la confi denti alité de vos 
données personnelles, la Ville de Longué-
Jumelles s'engage à ne pas divulguer, ne 
pas transmett re ni partager vos données ...
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Naissances à Longué
Esteban GABORIT

Margot CHARRUAU

Izia BAILLÉ BÉLOT

Kamilla GOUTARD

Lylio PLICHOT BOUSSARD

Ambre RUAULT ROGEREAU

Jade QUIGNON

Mathilde MERIENNE

Maë BUCHER

Léon BARDIN

Ilyana SCALA

Gaspard LOUVEAU

Noa SECHET BELLOEIL

Naissances à Jumelles
Sohan CIROT

Edouard RUAULT

Laura BOULISSIERE
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Mariages à Longué

Pacs à Longué

Mariages à Jumelles

Décès à Longué

Décès à Jumelles

Stéphanie PLAYS & Sébasti en FERTRÉ

Elisa BOIVIN & BOUTRUCHE Laurent

Mélia VAUGUET & COLLARD Sébasti en 

Chantal LOIR & THIENARD Pascal

Méline PAUCOU & LEVÊQUE Dylan

DELAUNAY Sophie & COLAS Jérôme

THOMAS Manon & LEVOYER Corenti n

SAINVAL-NOEL Cynthia & CARRÉ Benjamin

FOIN Noémie & GABORIT Scott y

LOISON Maurice - 95 ans
MERCIER Bruno - 53 ans

REVEILLON Sullivan - 39 ans
MOTTAIS Xavier - 42 ans
DUPUIS Robert - 97 ans

GUERET Armand - 74 ans
SCHOUBERT Jacques - 83 ans

BONDE Jeanne veuve PICHARD - 93 ans
PIERRE Jacqueline veuve ESNAULT - 66 ans

SOYER Juliett e veuve MOREAU - 93 ans
LAJEANNIÈRE André - 83 ans

LAMS Albert - 82 ans
THOUIN Norbert - 92 ans
RABOUAN Roland - 90 ans

VALY Michel - 84 ans
LANCELOT Thierry - 50 ans

RAMAUT Bruno - 61 ans
LEHUE Camille - 88 ans

MASTEAU veuve GIRARD Denise - 97 ans
HERVÉ Thérèse - 94 ans

LEBOUC Marie veuve DUBOIS - 92 ans
DAVID Raymond - 96 ans

TROPPY Nicole veuve BENOIS - 78 ans
ROUGEAU Steeve - 42 ans
GRÉGOIRE Louis - 96 ans
JOULIN Colett e - 83 ans
BRESSON André - 78 ans

JOULIN épouse BOUQUET Nicole - 53 ans
DEVAUX veuve VAGNER Jeannine - 93 ans
RIVIÈRE Rolande épouse RUSSEIL - 89 ans

CHASLES Marie-Claire épouse VIOT - 84 ans
MERCIER Florent - 97 ans
GIRARD Bernard – 59 ans

TOURNEUX Michèle épouse VARRON - 63 ans
COÉFFÉ épouse PINAUD Gisèle - 85 ans

PRÉVOT épouse PERIGOIS Laurett e - 74 ans
MAILLARD veuve RUAULT Denise - 91 ans

FOURCHER Solange veuve MARCHAND - 95 ans
CHEVALLIER Alina veuve THIBAULT - 91 ans

GUITTON Germain - 93 ans

DURAND Jacqueline - 84 ans
FOURCHER Hubert - 92 ans
FOURCHER Solange - 95 ans
PELLERIN Evelyne - 69 ans
ROUSSIASSE Joël - 65 ans

THIBAULT Jean-Paul - 77 ans



MAIRIE DE LONGUE
02 41 52 10 70

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h
contact@ville-longuejumelles.fr

MAIRIE DE JUMELLES
02 41 59 83 19

Le mardi de 8h à 12h
contact.jumelles@ville-longuejumelles.fr
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